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1. PRESENTATION GENERALE 

1.1 Objet de l’enquête, contexte  et description du projet 

Il s’agit de l’élaboration du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 
bassin de l’Hers Mort et du Girou dans le cadre du SDAGE Adour - Garonne. 

L’Hers Mort prend sa source dans l’Aude à Laurac et se jette dans la Garonne à Castel-
nau d’Estretefonds après un parcours de 90 km.  

Le Girou, son principal affluent, prend sa source dans le Tarn à Puylaurens et se jette 
dans l’Hers Mort à Saint Sauveur après un parcours de 65 km. 

Le bassin versant de l’Hers Mort - Girou s’étend sur 1 550 km² qui représentent 2,8 % du 
bassin versant de la Garonne, dans une région de vallées et de collines aux altitudes très 
faibles comprises entre 400 m et 150 m. 

La population est d’environ 400 000 habitants en 2010 et l’on prévoit 520 000 à 540 000 
habitants en 2030.  

Si le bassin s’étend majoritairement en zone rurale, du Lauragais au Frontonnais avec 
90% de sa surface consacrée à l’agriculture, il inclut la partie orientale de 
l’agglomération toulousaine.  

Le bassin versant concerne 209 communes au total mais le périmètre du SAGE ne 
s’applique en fait que sur 194 communes, les 15 communes de l’Aude situées à cheval 
sur la ligne de partage des eaux Atlantique - Méditerranée étant rattachées en totalité 
au SAGE  Fresquel (SDAGE Rhône - Méditerranée). (Voir carte §1.2 ci-dessous). 

Le SAGE Hers Mort - Girou concerne trois départements : la Haute Garonne pour 143 
communes (76% de la superficie), le Tarn pour 29 communes (13%) et l’Aude pour 22 
communes (11%). 

127 communes sont totalement incluses et 67 partiellement seulement car situées en 
limite de bassin versant (voir carte ci-dessous § 1.2). 

Il s’agit d’un bassin aux eaux très artificialisées et dégradées à cause d’une part de 
l’agriculture intensive présente en amont (45% du bassin est en zone vulnérable aux 
nitrates, 100% en zone sensible au phosphore et on note la présence d’une quantité si-
gnificative d’herbicides) et d’autre part des rejets nombreux d’eaux usées dans la zone 
aval urbanisée. 

On relève la présence de beaucoup de matières en suspension dans les eaux en raison 
de l’érosion des sols due également à l’agriculture intensive du Lauragais. 

Les besoins en eau du territoire du SAGE sont supérieurs de manière chronique aux 
ressources locales et doivent être comblés par apport depuis les bassins voisins. 

De plus les débits limités à certaines périodes posent problème par rapport à la dilution 
des effluents des stations d’épuration malgré la réalisation du barrage de la Ganguise 
qui crée un bassin de stockage et de régulation pour tout le secteur du Lauragais avec 
une répartition entre plusieurs bassins (Hers Mort - Girou, Agout, Ariège et Fresquel) 
grâce à une interconnexion avec le lac de Montbel et le système du canal du Midi.  
Ce dispositif permet une régulation importante des ressources en eau pour permettre la 
satisfaction des besoins dans le cadre d’une Zone de Répartition des Eaux (ZRE).  
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De très nombreux plans d’eau abandonnés ou mal utilisés (notamment des retenues 
collinaires) parsèment le bassin.  

Le Bassin est soumis à deux types de risques naturels principaux : les inondations par 
ruissellement ou débordement et les mouvements de terrains (coulées de boues no-
tamment). 

 

 

1.2 Périmètre du SAGE 

 

Carte de situation : 
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Carte du réseau hydrographique du SAGE : 
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1.3 Historique du projet 

Le SDAGE Adour - Garonne a préconisé l’élaboration d’un SAGE au niveau du sous-
bassin Hers Mort - Girou pour 2017. 

La procédure a été initiée par le Conseil Général de la Haute Garonne en 2009. 
Le Préfet de Haute Garonne a arrêté le périmètre du SAGE le 16 septembre 2011. 

La composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) a été fixée par arrêté le 9 février 
2012. Elle compte 53 membres (cf. § 1.7 ci-dessous). 
Le syndicat du Bassin Hers -Girou (SBHG) a été désigné par la CLE comme structure por-
teuse du projet. 

La procédure d’élaboration a démarré au mois de décembre 2012. Elle s’est déroulée en 
plusieurs étapes :  
-  décembre 2012 – juin 2013 : élaboration de l’état initial du bassin versant  
-  juin 2013 – février 2014 : élaboration de l’état des lieux et du diagnostic  
-  février 2014 – octobre 2014 : validation de l’état des lieux-diagnostic, élaboration de la 

stratégie, première évaluation environnementale  
-  octobre 2014 – octobre 2015 : validation de la stratégie, élaboration des dispositions 

du SAGE et des articles du règlement  
-  octobre 2015 – juin 2016 : relecture juridique du projet de SAGE, validation du projet 

de SAGE et du rapport d’évaluation environnementale 
-  la suite de la procédure a concerné la consultation des collectivités territoriales, des 

chambres consulaires et du comité de bassin Adour-Garonne sur la période de juillet à 
octobre 2016  

-  19 décembre 2016 : délibération de la CLE validant le projet pour l’enquête publique 

Chaque étape a fait l’objet de réunions de concertations avec les acteurs locaux de la 
CLE, dans le cadre de réunions thématiques, de commissions géographiques, d’ateliers 
techniques et de comités de rédaction.  

Le SAGE devra être approuvé par le Préfet coordonnateur. 

 

1.4 Enjeux stratégiques du projet 

5 enjeux stratégiques ont été identifiés comportant au total 55 « Dispositions » plani-
fiées sur 6 ans : 

A- Gouvernance :  
- Organiser et suivre la mise en œuvre du SAGE  
- Favoriser la convergence des politiques publiques  
- Communiquer sur les enjeux 

B- Gestion quantitative de la ressource en eau : 
- Optimiser la gestion des ressources en eau 
- Assurer la pérennisation et l’efficacité de la réalimentation de l’Hers Mort et du 

Girou à partir de la retenue de la Ganguise pour l’Hers Mort, des retenues de la 
Balerme et du Laragou  pour le Girou aval 

- Assurer l’alimentation en eau potable du bassin sur le long terme 
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C- Qualité des eaux : 
- Coordonner les actions de restauration de la qualité des eaux 
- Renforcer les actions de lutte contre les pollutions pour atteindre le bon état ou 

le bon potentiel 

D- Milieux aquatiques et zones humides 
- Organiser l’intervention des acteurs sur les cours d’eau 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des cours d’eau pour at-

teindre les objectifs de bon état ou potentiel 
- Maintenir et restaurer les zones humides 

E- Risques d’inondation 
- Réduire l’aléa d’inondation 
- Améliorer la protection des personnes et des biens dans les zones exposées 
- Améliorer la préparation, l’alerte et la gestion de crise 
- Réduire les conséquences négatives de grandes inondations sur le Territoire à 

Risque Important de l’agglomération toulousaine 

 

1.5 Cadre juridique 
IL est défini par l’article L212-3 et suivants du code de l’Environnement. 

La structure porteuse du projet est le Syndicat du Bassin Hers Girou (SBHG) - 45 rue 
Paule Raymondis - 31200 Toulouse. 

L’Autorité organisatrice de l’enquête est le Préfet de la Haute Garonne en tant que pré-
fet coordonnateur de bassin représenté par la Direction Départementale des Territoires 
de la Haute Garonne / Service Environnement, Eau et Forêt (DDT / SEF).  

Cette enquête a été prescrite par l’arrêté inter-préfectoral signé le 3 mai 2017 par le 
Préfet de l’Aude, le 4 mai 2017 par le Préfet du Tarn et le 5 mai 2017 par le Préfet de la 
Haute Garonne  en application du code de l’Environnement. 

Par décision N° E17000059/31 en date du 15 mars 2017, le Président du Tribunal Admi-
nistratif de Toulouse, a désigné M. Christian BARTHOLOMOT comme Commissaire En-
quêteur. 

 

1.6 Constitution du dossier d’Enquête Publique 
Le Dossier d’Enquête Publique comportait les pièces suivantes qui ont été mises à dispo-
sition du public sur le site internet de la préfecture de la Haute Garonne ainsi que dans 
les 7 mairies sièges des permanences sous format papier où elles ont été paraphées par 
mes soins: 

- Arrêté inter-préfectoral 
- Note sur les textes régissant l’enquête 
- Rapport de présentation non technique 
- Projet de SAGE 
- Evaluation environnementale 
- Recueil des avis des personnes publiques associées 
- Avis délibéré de l’Autorité Environnementale  
- Délibération de la CLE en date du 19 décembre 2016 
- CD-ROM récapitulant tous ces documents (dans les 194 mairies) 
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1.7 Bilan de la concertation menée au cours de l’élaboration du projet 
(Voir en annexe 3 le bilan de la concertation fourni par le SBHG suite à ma demande) 

La concertation a été réalisée au cours des différentes phases d’élaboration du projet de 
SAGE, mais quasiment toutes les réunions ont été limitées aux seuls 52 membres titu-
laires de la Commission Locale de l’Eau (CLE)  fixée par l’arrêté préfectoral qui se répar-
tissent entre  3 collèges : 

- 30 représentants pour le collège des collectivités territoriales, de leurs groupe-
ments et des établissements publics locaux : 

o Conseils Départementaux de l’Aude, de la Haute-Garonne et du Tarn  
o Conseil Régional de Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées  
o Communes de l’Aude : Marquein, Montferrand, Sainte-Camelle  
o Communes de la Haute-Garonne : St-Orens-de-Gameville, Gargas, Toutens, Lanta, 
Toulouse, Launaguet, St-Alban, Gardouch, Belbèze-de-Lauragais, Renneville  
o Communes du Tarn : Belcastel, Lacroisille, Cambon-les-Lavaur  
o Communautés : Cap-Lauragais, Coeur-Lauragais, Coteaux du Girou, Castelnaudary-

Lauragais-Audois, Toulouse-Métropole, SICOVAL  
o Institution des Eaux de la Montagne Noire  
o Réseau31  
o Syndicat Intercommunal de la Haute Vallée du Girou  
o Syndicat du Bassin Hers-Girou  

- 15 représentants pour le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des or-
ganisations professionnelles et des associations : 

o Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne  
o Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse  

o Eau-Secours 31  
o Fédération de Pêche de la Haute-Garonne  

o Nature-Midi-Pyrénées  
o Fédération des Chasseurs de la Haute-Garonne  
o Syndicat de la Propriété Rurale de la Haute-Garonne  

o Fédération Régionale de l’Agriculture Biologique Midi-Pyrénées  

o UNICEM Midi-Pyrénées  
o Société BRL  
o PETR Tolosan (Pôle d’EquilibreTerritorial Rural) 
o PETR Lauragais  
o GIP InterSCoT de l’Aire urbaine de Toulouse  

o Club de Voile de Castelnaudary,  
o Réseau31  

- 7 représentants pour le collège des représentants de l’Etat et des ses établisse-
ments public : 

o Préfet de Bassin Adour-Garonne  
o Préfets de l’Aude, de la Haute-Garonne, du Tarn  
o Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques  
o Voies Navigables de France  

o Agence de l’Eau Adour-Garonne  
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La CLE a débattu et validé chaque étape de l’élaboration du SAGE. 

 Plusieurs cycles de réunions ont été organisés en divers lieux du Bassin : 
- Groupes thématiques : 5 réunions en 2013 sur la qualité de l’eau, les inonda-

tions, la qualité des milieux, la quantité d’eau à l’étiage, le ruissellement et els 
pollutions diffuses 

- Commissions géographiques : 4 réunions en 2013 pour les 4 sous-bassins (Hers 
amont, Hers aval, Girou, Marcaissonne-Saune-Seillonne-Sausse) 

- Réunions diagnostic : 3 réunions fin 2013 

- Ateliers techniques : 8 ateliers destinées aux « spécialistes » en 2014 (gestion des 
plans d’eau, ruissellement urbain et rejets pluviaux, milieux aquatiques et zones 
humides, inondations, érosion des sols et pollutions diffuses, quantité d’eau à 
l’étiage, pollutions domestiques, gouvernance) 

- Comités de rédaction : 1 réunion organisée courant 2015 pour chacun des 5 en-
jeux stratégiques identifiés ainsi que pour la synthèse ; 2 réunions supplémen-
taires ont été nécessaires fin 2015 et début 2016. Ces réunions ont associé des 
membres de la CLE ainsi que des acteurs extérieurs. 

Information du public : celle-ci a été réalisée via le site internet du Syndicat de Bassin 
ainsi que par la diffusion de 4 bulletins annuels de la Lettre d’Information du SAGE entre 
avril 2013 et décembre 2016 : 10 exemplaires à chaque mairie et envoi à tous les ac-
teurs publics et socio-économiques concernés membres de la CLE ou  non (Région, Con-
seils Départementaux, EPCI, syndicats des eaux et d’assainissement, chambres consu-
laires, associations) 

Si la concertation interne à la CLE a été le mode de fonctionnement choisi pour 
l’élaboration du projet de SAGE, il est à noter que la concertation externe avec le pu-
blic a été particulièrement restreinte, en particulier aucune réunion publique n’a été 
organisée pour présenter et expliquer le projet lors de son élaboration. 
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2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

2.1. Réunion préalable 

A ma demande, une réunion s’est tenue à la Direction Départementale des Territoires à 
Toulouse le 28 mars 2017 pour organiser l’enquête publique avec la participation du 
Syndicat de Bassin représenté par l’animateur du SAGE (Sylvain Macé du SBHG) et de 
deux représentants de la DDT/Service Environnement Eau et Forêt : Jérémy COMET, ad-
joint au Responsable de pôle Politiques et police de l’eau, et Mme Magali Baron, Unité 
Procédures Environnementales / suivi des dossier réglementaires. 

Le contexte et les grands axes du projet ont été exposés par les acteurs et un dossier 
papier m’a  été remis. 

Un planning avec des dates prévisionnelles pour l’arrêté inter-préfectoral, l’enquête pu-
blique, les parutions légales et les permanences a été déterminé et cette réunion a fait 
l’objet d’un compte-rendu établi par mes soins en date du 4 avril 2017 (Voir annexe 2). 
En raison de la période estivale défavorable au bon déroulement d’une enquête pu-
blique, le planning initial prévoyait un début d’enquête 28 août, une fin d’enquête le 29 
septembre et par conséquent un rapport et des conclusions pour le 29 octobre 2017. 

Cependant, compte tenu des absences des uns et des autres pendant l’été et de la vo-
lonté du Syndicat de Bassin d’obtenir l’approbation du SAGE pour la fin 2017, ce plan-
ning a été revu et avancé de manière à ce que le rapport et les conclusions soient ren-
dus pour la fin août, la CLE devant délibérer à l’issue de l’enquête sur l’adoption du pro-
jet définitif qui sera transmis ensuite aux trois préfets concernés pour approbation con-
jointe. 

D’un commun accord, le Commissaire Enquêteur, la DDT organisatrice de l’enquête pu-
blique et le SBHG porteur du projet ont validé le 21 avril un nouveau planning pour une 
enquête se déroulant avant la période estivale, du 6 juin au 10 juillet 2017.  

Compte tenu de la période estivale et des contraintes du Commissaire Enquêteur, le 
SBHG porteur du projet a accepté de différer la remise du rapport et des conclusions à 
la fin août. (Voir e-mails en annexe 2)  

 

2.2. Organisation et publicité de l’enquête 

Un courrier a été envoyé par la DDT le 10 mai aux 194 mairies du périmètre du SAGE ac-
compagné de l’arrêté inter-préfectoral, de l’avis d’ouverture d’enquête publique, d’une 
affiche jaune réglementaire au format A2 et d’un CD-ROM comportant les pièces numé-
risées du dossier d’enquête publique. 

Un dossier papier accompagné d’un registre a été envoyé en supplément aux 7 mairies 
faisant l’objet d’une permanence. 

Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Balma qui a mis à la disposition du public 
un micro-ordinateur permettant la consultation du dossier sur le CD-ROM. 

Le site internet de la Préfecture a été ouvert au public à l’adresse ci-dessous : 
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-

environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux 

Il a permis de consulter toutes les pièces du dossier et de déposer des observations via 
un formulaire en ligne pendant la durée d’ouverture de l’enquête.   

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux
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Les annonces légales sont parues (voir annexe 5) : 
- Pour la Haute Garonne :  

o dans La Dépêche du Midi les 23 mai et 7 juin 
o dans Le Journal Toulousain les 25 mai et 8 juin  

- Pour le Tarn : 
o dans La Dépêche du Midi les 23 mai et 7 juin 
o dans L’Echo du Tarn les 26 mai et 9 juin  

- Pour l’Aude 
o dans L’Indépendant les 22 mai et 7 juin  
o dans La Dépêche du Midi les 23 mai et 7 juin 

Je tiens à noter la difficulté de récupérer tous les fac-similés des avis de parutions de la 
part de la DDT, organisatrice de l’enquête.  
Il faut noter également un retard par rapport au délai réglementaire pour les pre-
mières parutions qui auraient dû avoir lieu avant le 23 mai, mais cela ne semble pas 
avoir été de nature à remettre en cause l’information du public. 

Bilan des certificats d’affichage envoyés à la DDT par les mairies : en date du 21 août, 63 
certificats d’affichage seulement ont été renvoyés sur les 194 mairies concernées (voir 
annexe 8). 

 

2.3. Durée de l’enquête et permanences 

L’enquête s’est déroulée pendant 34 jours du mardi 6 juin à 8h au lundi 10 juillet à 17h. 

Le site internet de la Préfecture a permis au public de formuler des observations en 
ligne pendant la même durée. 

Les permanences se sont déroulées : 
o le jeudi 8 juin à la mairie de Balma, siège de l’enquête, de 14h à 17h : 1 visite 

o le mardi 13 juin à la mairie de Salles sur l’Hers de 14h30 à 17h30 : 1 visite 

o le vendredi 16 juin à la mairie de Saint Sauveur de 15h à 18h : 1 visite 
o le mercredi 21 juin à la mairie de Caraman de 14h à 17h : 0 visite 
o le jeudi 29 juin à la mairie de Gragnague de 9h à 12h : 0 visite 
o le jeudi 29 juin à la mairie de Cuq Toulza de 14h à 16h45 : 0 visite 
o le mercredi 5 juillet à la mairie de Baziège de 15h à 18h : 2 visites 

o le lundi 10 juillet à la mairie de Balma de 14h à 17h : 1 visite 

Une information sur l’ouverture de l’enquête a été mise en ligne sur le site de la préfec-
ture du Tarn mais pas sur celui de l’Aude. 

A Baziège, l’affichage a été complété par une information sur le site internet de la mairie 
et sur le panneau électronique municipal. 

Les affichages dans les 7 communes sièges de permanence n’ont pas tous été réalisés  
conformément à la demande exprimée par la DDT dans son courrier d’envoi des dos-
siers : lors de mes permanences à Caraman le 21 juin et à Cuq Toulza le 29 juin, j’ai 
constaté que les affiches n’avaient pas été disposées sur le panneau d’affichage muni-
cipal et que les dossiers n’avaient pas été mis à la disposition du public. L’affichage a 
été réalisé immédiatement dans ces deux mairies, la mise à disposition du dossier de-
vant être réalisée par le secrétariat en concertation avec le maire le lendemain. 
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2.4. Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un très bon climat avec l’autorité organisatrice (DDT), 
avec la structure porteuse du projet (SBHG)  ainsi qu’en général avec les personnels et 
élus locaux rencontrés lors des permanences qui ont été très disponibles pour faciliter 
ma tâche.  

La mairie de Caraman s’est fait particulièrement remarquer toutefois par son 
manque de diligence pour l’affichage, la mise à disposition du dossier d’enquête 
et le renvoi du registre qui ont été réalisés en retard.   

A ma demande, une rencontre a eu lieu au SBHG le 14 juin avec le Président du Syndicat 
de bassin et la Directrice en présence de l’animateur du SAGE. Cette réunion m’a permis 
de mieux cerner la problématique locale, la démarche mise en œuvre lors de 
l’élaboration du projet ainsi que les difficultés rencontrées.  
Un point particulier a été clarifié : celui de la délimitation du périmètre avec notamment 
les communes de l’Aude partiellement concernées par le bassin versant de l’Hers qui 
ont été rattachées entièrement au SAGE du Fresquel car elles dépendent du SDAGE 
Rhône - Méditerranée. 

J’ai attiré l’attention du SBHG sur la faiblesse de la cartographie dans le dossier du 
projet, une carte à échelle adaptée serait nécessaire pour bien présenter le périmètre 
avec des zooms sur toutes les communes partiellement concernées afin de pouvoir lo-
caliser les terrains impactés ou non par le SAGE Hers Mort - Girou. 

 

2.5. Clôture de l’enquête 

L’enquête a été clôturée le 10 juillet à 17h.  

Le registre de Balma a été clôturé à 17h par mes soins à l’issue de la permanence et à la 
même heure par la DDT pour le registre électronique de la Préfecture. 

J’ai clôturé les autres registres au fur et à mesure de leur réception : 
- Le 12 juillet pour ceux de St Sauveur, Cuq Toulza et Baziège 
- Le 17 juillet pour Salles sur l’Hers et Gragnague  
- Le 22 juillet pour Caraman (après relances) 

D’un commun accord avec le SBHG, il a été convenu de ne pas tenir une réunion for-
melle pour la remise du Procès Verbal de Synthèse que je lui ai transmis par voie élec-
tronique le 17 juillet. 

Le SBHG a transmis son mémoire en réponse par voie électronique le 26 juillet. 

Le rapport du commissaire enquêteur et ses conclusions motivées ont été envoyés à la 
DDT (2 exemplaires papier) et au tribunal administratif par voie postale le 31 août.  
Une version numérique a été transmise également à la DDT. 
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2.6. Bilan des observations du public 

Aucune observation n’a été envoyée par courrier au siège de l’enquête (mairie de Bal-
ma). 

2 observations ont été déposées sur le site internet dont l’une a également fait l’objet 
d’une remise au commissaire enquêteur lors de la permanence de Balma le 10 juillet. 

4 observations ont été écrites et 2 annexées sur l’ensemble des 7 registres dont 2 ob-
servations orales d’information générale transcrites par mes soins : 

- Balma : 2 observations dont une redondante avec le dépôt sur internet 
- Baziège : 2 observations  
- Caraman : néant 
- Cuq Toulza : néant 
- Saint Sauveur : 1 observation 
- Gragnague : néant 
- Salles sur l’Hers : 1 observation 
- Site internet : 2 observations dont une en double avec celle de Balma 

En synthèse, il y a donc eu 7 observations du public au total. 

 

3. ANALYSE  

3.1. Observations du public (voir copies en annexe 6) 

- Une demande d’information d’un particulier concernant l’assainissement et la des-
serte en eau potable en vue d’une extension de son logement sur la commune de St 
Pierre (permanence de Balma). 

Demande hors sujet par rapport au SAGE 

- Une visite du collectif Terres Fertiles qui a remis un dossier à la permanence de 
Balma ainsi que sur le site internet : contribution approfondie à l’analyse du projet 
avec demande d’association à la Commission Locale de l’Eau et 7 propositions (voir 
pièce jointe en annexe 6). 

Contribution approfondie et intéressante ; voir § 3.3 mon commentaire au sujet 
de la réponse apportée par le SBHG. 

- Plusieurs propositions de Mme Fillit dans son commentaire sur le site internet qui 
propose de mettre en place des capteurs destinés à mesurer la qualité de l’eau à 
proximité des parcelles cultivées afin de prévenir les rejets de produits utilisés par 
les agriculteurs, de contrôler les vidanges de piscines pour éviter le gaspillage et de 
mettre en place une aide à la rénovation des dispositifs d’assainissement individuel. 

Remarques peu claires ; voir § 3.3 mon commentaire au sujet de la réponse ap-
portée par le SBHG. 

- Une observation de Mme Dufrene de St Sauveur, propriétaire d’un ancien moulin 
au bord du Girou, qui demande si les merlons bordant le cours rectifié du Girou ris-
quent d’être arasés.  
Elle indique également que l’embranchement amont de l’ancien lit du Girou a été 
colmaté au fil du temps par le labourage des agriculteurs, réduisant ainsi les possibi-
lités d’expansion en période de crue.  
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Enfin elle signale que lors des opérations d’élagage des peupliers bordant le Girou, 
le bois coupé est laissé sur les berges et dans les champs aux abords du lit au lieu 
d’être évacué. 

Il s’agit d’un cas particulier auquel le SBHG a donné une réponse incom-
plète(voir § 3.3). 

- Une agricultrice de Generville dans l’Aude est venue se renseigner lors de la perma-
nence à Salles sur l’Hers sur les implications éventuelles pour son exploitation et 
nous avons constaté que sa commune n’était que très partiellement concernée 
(10% du territoire) mais que les documents du dossier ne permettaient pas de loca-
liser les parcelles concernées.  
Elle en a profité pour signaler qu’en tant qu’exploitante agricole elle subit déjà 
beaucoup de contraintes et de règlements communautaires et qu’il serait insuppor-
table d’en subir d’autres. 

Cette demande a mis en évidence la nécessité de cartographier précisément les 
limites du SAGE pour les communes partiellement concernées afin que les proprié-
taires locaux puissent déterminer si leurs terrains sont concernés ou non par sa ré-
glementation. 

- Observations de deux personnes de Baziège, riveraines de l’Hers, venues se rensei-
gner lors de la permanence et qui ont exprimé leur totale adhésion au projet. 

 

3.2. Avis des Personnes Publiques Associées 

29 avis recueillis sur le projet de SAGE et non 27 comme indiqué dans la note sur les 
textes régissant l’enquête (page 3). 

Tous les avis reçus ne sont pas répertoriés dans le document « Avis recueillis » du dos-
sier mis à disposition du public, même si comme j’ai pu le constater en demandant à re-
cevoir une copie intégrale de tous les avis, la plupart ne demandaient pas de modifica-
tions du projet : on ne retrouve que 9 avis sur les 29 reçus. 

Les 9 avis ont été répertoriés en 48 remarques analysées par la CLE : 
- 3 avis conjoints :  

o Ville de Toulouse & Toulouse Métropole (7 remarques) 
o SICOVAL & commune de Belbèze de Lauragais (6 remarques) 
o les Chambres d’Agriculture de la Haute Garonne, de l’Aude & du Tarn (14 re-

marques)  
- La Commission de Planification Adour - Garonne (7 remarques) 
- La Mission Régionale d’autorité environnementale d’Occitanie (6 remarques) 
- Réseau 31, service départemental dédié à l’eau et à l’assainissement (1 remarque) 
- Le Conseil Départemental de la Haute Garonne (1 remarque) 
- L’institution des eaux de la Montagne Noire (1 remarque) 
- La Région Occitanie (5 remarques) 

Les remarques formulées ont été intégrées dans le projet ou le seront si le besoin 
apparaît au cours de la mise en œuvre du projet (déclaration du SBHG).  
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3.3. Procès Verbal de synthèse : questions posées par le Commissaire enquêteur 

Réponses apportées par le SBHG aux questions posées dans le Procès Verbal de syn-
thèse (voir document original en annexe 7) : 

- Avez-vous édité un bulletin du syndicat pour informer de l’ouverture de l’enquête pu-
blique ? Sinon pourquoi ?  
Avez-vous effectué d’autres communications à ce sujet ?  
L’InfoSAGE n° 4 édité au mois de décembre 2016 était consacré à l’enquête publique. 
Comme les éditions précédentes, il a été diffusé à toutes les communes du bassin (10 
exemplaires chacune) ainsi qu’à tous les acteurs publics et socio-économiques concernés, 
membres de la CLE ou non : Région, Départements, EPCI, syndicats d’eau et 
d’assainissement, chambres consulaires, associations  
Avant le démarrage de l’enquête publique, la page du site internet du SBHG consacrée au 
SAGE a été mise à jour avec la présentation de la procédure, les dates et lieux de perma-
nence et tous les documents à télécharger.  

Comme déjà vu plus haut (§ 1.7), la communication vers le grand public a été très limitée 
et aurait mérité davantage d’actions pour faire connaître l’intérêt du projet de SAGE.  

 
- Pouvez-vous définir précisément la notion de « débit réservé » ? Le débit réservé est le 
débit minimal qui doit être maintenu à l’aval d’un ouvrage, garantissant en permanence la 
vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux (article L. 214-18 du 
code de l’environnement). La valeur de ce débit est de 1/10 du débit moyen annuel (cette 
valeur peut être inférieure sur les cours d’eau à fort débit ou stratégique pour la production 
d’hydroélectricité). Lorsque le débit entrant en amont est inférieur à la valeur du débit ré-
servé, le gestionnaire de l’ouvrage n’est tenu que de laisser transiter ce débit.  
Sur le barrage de la Ganguise, le débit réservé est de (cf. état des lieux du SAGE)  
- 50 l/s de janvier à avril  
- 100 l/s de mai à juin  
- 200 l/s de juillet à octobre  
- 100 l/s de novembre à décembre  
Le ruisseau de la Ganguise peut présenter des débits inférieurs à ces valeurs (notamment les 
200 l/s de juillet à octobre). Il serait alors plus approprié de parle de « débit garanti ».  
 
- De quelles statistiques météorologiques locales disposez-vous ?  
L’état des lieux du SAGE s’est appuyé sur les données des deux stations météorologiques sur 
ou à proximité du bassin : Blagnac et Verfeil.   
 
- Où sont les hypothèses précises de changement climatique prises en compte dans ce pro-
jet ? Avez-vous utilisé des études sur les conséquences locales du changement climatique ?  
Les hypothèses et valeurs associées prises en compte sont issues de l’étude «Garonne 
2050» réalisée par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne en 2012. Elle comporte une modélisa-
tion de l’évolution du climat et de l’hydrologie.  

Cet aspect concernant les hypothèses d’évolution climatique retenues aurait mérité da-
vantage de développement dans le rapport, notamment en détaillant davantage les 
études de référence. 
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- Les PPRI approuvés ou prescrits couvrent 44 % des communes du bassin. Quelle disposi-
tion prévoit leur mise en compatibilité avec le SAGE ?  
70% des communes sont soumises au risque d’inondation. Quelle disposition prévoit 
l’achèvement des PPRI ?  
Les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendues compa-
tibles avec le PAGD dans les conditions et les délais qu’il précise (article L. 212-5-2 CE). Le 
PPRI fait partie des « décisions dans le domaine de l’eau » listées par la circulaire n° 10 du 
21/04/08 relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux.  
Les dispositions E11.1 et E11.2 sur les champs d’expansion de crue sont en cohérence tech-
nique avec les PPRI, mais certaines recommandations nécessiteront une mise en compatibi-
lité (exemple : dans les PPRI, les digues sont autorisées à condition de ne pas aggraver les 
risques par ailleurs, tandis que la disposition E11.1 recommande de ne pas aménager de 
digues au niveau des champs d’expansion de crues).  
Il semble en effet nécessaire que les dispositions E11.1 et E11.2 précisent les délais et les 
conditions de mise en compatibilité des PPRI.  
Concernant l’achèvement des PPRI, le dernier document à réaliser sur le bassin est celui du 
Girou. L’Etat doit l’engager prochainement, c’est pourquoi le SAGE n’aborde pas ce sujet. 

 L’achèvement ou la mise en compatibilité des PPRI sur le périmètre du SAGE mérite une 
attention particulière compte tenu des enjeux humains et matériels. 

 
- Disposition C21.1. Avez-vous prévu un suivi de la qualité des rejets de toutes les stations 
d’épuration de manière à détecter les stations défaillantes ou pénalisantes ?  
Pouvez-vous préciser les indicateurs qui permettront de suivre la mise en oeuvre de cette 
disposition ?  
Le suivi de la qualité des rejets est assuré par les exploitants de station d’épuration, confor-
mément à la réglementation. Un suivi de la qualité des eaux des milieux récepteurs en aval 
des points de rejets permet d’évaluer leur impact. Ces données complètent celles du réseau 
national de suivi de la qualité des eaux superficielles. 

La disposition C11.2 prévoit d’identifier les causes de dégradation de la qualité des eaux à 
partir de ces données. La disposition C12.1 préconise la mise au point de programmes 
d’actions pour restaurer la qualité des eaux.  
Les indicateurs de suivi de la disposition C21.1 sont les bilans des travaux réalisés sur les sta-
tions d’épuration et les réseaux, les dépenses engagées, le suivi de la qualité des eaux au ni-
veau des rejets et des cours d’eau.  
 
- Disposition D21.1. Carte des masses d’eau superficielles : quelle est la distinction entre 
bon état écologique et bon potentiel écologique ?  
L’état écologique est l’appréciation de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques associés aux eaux de surface. Il est jugé bon s’il ne s’écarte pas trop des condi-
tions de référence observées sur un cours d’eau du même type et qui n’est impacté par au-
cune activité humaine. La directive cadre sur l’eau fixe des délais pour restaurer les cours 
d’eau et atteindre le « bon état ».  
Le potentiel écologique s’applique aux cours d’eau qui ont été radicalement transformés par 
l’activité humaine (ex. : recalibrage de l’Hers) et où il est impossible de retrouver une struc-
ture et un fonctionnement écologiques d’avant les interventions humaines. Le bon potentiel 
est défini par rapport à la référence du type de cours d’eau le plus comparable.  
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- Disposition D22.1 : quels sont les changements de pratiques agricoles envisagés prioritai-
rement pour réduire les phénomènes d’érosion et de ruissellement ?  
Il s’agit des actions mentionnées à la disposition C23.1, notamment :  
- diversification végétale et allongement des rotations  
- augmentation de la couverture hivernale des sols  
- mise en place d’infrastructures agro-écologiques et de zones tampons épuratoires  
 
- Disposition E12.1a : pouvez-vous expliciter pourquoi privilégier les solutions collectives 
pour les ouvrages de régulation des eaux de pluie ?  
La multiplication des bassins de rétention ne risque-t-elle pas de constituer des nids à 
moustiques ?  
Des dispositifs d’incitation à la récupération individuelle des eaux pluviales tels que les ci-
ternes sont-ils prévus ?  
Il s’agit de gérer les eaux pluviales à l’échelle d’un quartier et d’éviter la multiplication de 
petits ouvrages dont on n’est pas certain de la gestion et de l’entretien sur le long terme. 
Cette approche est complémentaire de la récupération des eaux de pluies à la parcelle 
comme il est mentionné au premier tiret du a. L’utilisation de citernes fait partie des solu-
tions.  
Les bassins de rétention sont prévus pour n’être en eau qu’après les orages. Ils pourront en 
de rares circonstances être des sites de nidification des moustiques. Ces sites devront être 
pris en charge par les services de démoustication. 

 La réponse ne fait pas état de dispositifs d’incitation à la récupération individuelle des 
eaux de pluie, notamment au moyen de subventions, qui pourraient contribuer à l’objectif. 

 
- La règle N° 2 du projet de SAGE interdit la création de nouveaux plans d’eau en lit majeur 
ou mineur des cours d’eau sans une explication et une justification suffisantes alors que 
ceux-ci peuvent contribuer à la retenue des eaux pluviales et ensuite à la réalimentation 
des cours d’eau en période d’étiage. Pouvez-vous développer les explications et justifica-
tions à ce sujet ?  
Qu’en est-il de la création de nouvelles retenues collinaires ? Sont-elles autorisées et sou-
haitables (proposition des Chambres d’Agriculture non reprise au B12.3) ?  
La règle n°2 interdit la création de plans d’eau barrant le lit mineur compte tenu des nom-
breux impacts négatifs pour les milieux aquatiques constatés sur les sites déjà aménagés : 
dégradation de la qualité des eaux par concentration des polluants et des sédiments, ré-
chauffement, évaporation accrue.  
La règle n°2 autorise la création de plans d’eau aménagés en lit majeur qui sont examinés à 
travers la disposition B12.3 et qui respectent les prescriptions techniques issues du décret 
n°96-102 du 2 février 1996.  
La disposition B12.3 vise à rechercher prioritairement la mobilisation des ressources déjà 
stockées sur un sous-bassin, avant de créer de nouveaux plans d’eau. En effet, on constate 
que de nombreuses retenues collinaires ne sont pas ou peu utilisées. Le SAGE préconise une 
approche collective et stratégique. La disposition B12.3 a été modifiée suite à la consulta-
tion et sa rédaction actuelle reprend des éléments proposées par les chambres d’agriculture 
(avis n°31)  
Les retenues collinaires n’ont pas les capacités suffisantes pour assurer une réalimentation 
du cours d’eau en période d’étiage. Seules les trois retenues principales du bassin ont les 
capacités suffisantes pour soutenir l’étiage : la Ganguise (44 hm3) sur le bassin de l’Hers-
Mort ; la Balerme (1,9 hm3) et le Laragou (2 hm3) sur le bassin du Girou.  
Les retenues collinaires interceptent les eaux pluviales et jouent un rôle de rétention en cas 
d’orage (sauf si elles sont déjà pleines). Néanmoins, la lutte contre le ruissellement passe 
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avant tout par la restauration des haies et des bandes enherbées et par la couverture végé-
tale permanente des sols. Malgré le nombre très important de retenues existantes, on 
constate des dégâts d’érosion à chaque orage important (ex. : coulées de boues dans le sec-
teur de Villefranche de Lauragais les 11 et 12 mai 2017).  
Donc la création de nouvelles retenues collinaires reste autorisée mais sous certaines condi-
tions. Cette création est souhaitable si elle est la seule solution pour assurer le maintien de 
la production agricole et si elle assure de bonnes conditions de préservation des milieux 
aquatiques. 
  
- A quoi correspond le §A10 cité page 9 du Rapport de présentation non technique ?  
Il s’agit d’une erreur, sans doute liée à un copier/coller.  
 
- Evaluation environnementale § III.2 : Solutions de substitution. Où sont décrites les solu-
tions de substitution ?  
Les différentes options de gestion ont été examinées lors de la définition de la stratégie. 
Pour chaque option, l’efficacité, la faisabilité, les avantages et inconvénients ont été éva-
lués.  
Le tableau correspondant (ci-joint en annexe du mémoire en réponse) apparaît manquant 
dans le rapport d’évaluation environnementale. 

 Le tableau des solutions de substitutions qui aurait dû figurer dans le § III.2 de 
l’Evaluation environnementale a été fourni en Annexe du Mémoire en réponse ; il corres-
pond quasiment à l’Examen des leviers d’action, pages 83 à 89 du Rapport (Partie 1 - 
PAGD). 

  
- Disposez-vous de données historiques permettant de suivre le niveau de remplissage des 
principaux bassins de stockage à la fin du printemps (Balerme, Laragou et le niveau de 
remplissage naturel de la Ganguise) ?  
Les données existent chez les gestionnaires de ces ouvrages (BRL pour la Ganguise, CACG 
pour Balerme et Laragou). L’exploitation de ces données dans le cadre du tableau de bord 
pour le suivi du SAGE permettra d’échanger au sein de la CLE sur les stratégies de soutien 
d’étiage.  
 
- Avez-vous prévu des actions pour développer les cultures sans irrigation compte tenu des 
ressources insuffisantes en eau sur le bassin plutôt que de chercher de nouvelles res-
sources pour l’irrigation ?  
Des mesures financières incitatives à la conversion des cultures pourraient-elles être envi-
sagées ?  
Depuis plusieurs années, en raison du contexte de sécheresse, les exploitants s’orientent 
très majoritairement vers des cultures non irriguées. Les volumes d’eau disponibles grâce 
aux retenues collinaires et à la réalimentation de l’Hers Mort et du Girou aval sont utilisés 
avant tout pour une irrigation d’appoint pour sécuriser les rendements (situation très diffé-
rente de celle de la vallée de la Garonne par exemple, où les cultures de maïs ne sont pos-
sibles que grâce à une irrigation importante).  
Des aides financières existent avec le fonds européens agricole pour le développement rural 
(FEADER) géré par la Région Occitanie et la DRAAF Occitanie au sein du programme de déve-
loppement rural régional (PDRR). Il s’agit d’aides au développement de cultures de légumi-
neuses en substitution de cultures aux besoins en eau plus importants dans la rotation en 
système irrigué. La disposition A11.3 mentionne cette piste de financement pour l’ensemble 
des mesures qui pourraient émarger au PDRR.  
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Continuer à pratiquer des cultures ayant besoin d’irrigation dans une zone où la ressource 
en eau est chroniquement déficitaire est une question de fond qui mérite un vrai débat. 

 
- Dans quel document se trouve la liste des acteurs du SAGE ?  
Les membres de la CLE (cités p. 11 et 12 du projet de SAGE) sont les acteurs de l’élaboration 
et du suivi du SAGE. La liste exhaustive des acteurs concernés correspond à celle des orga-
nismes qui ont été sollicités dans le cadre de la consultation officielle. Elle ne figure pas dans 
les documents de l’enquête publique.  

Il serait intéressant de disposer de la liste de tous les acteurs ayant participé effectivement 
à l’élaboration du SAGE. 

 
- Est-ce que les divers acteurs du SAGE pourront disposer des budgets nécessaires pour 
mener à bien toutes les actions recensées, chiffrées et non chiffrées ?  
Le financement des actions préconisées par le SAGE est l’un des enjeux majeurs de sa réus-
site. A la différence d’un contrat de rivière, le SAGE ne comporte pas d’engagement finan-
cier de la part des partenaires. La disposition A11.3, la définition de priorités annuelles pour 
la mise en œuvre du SAGE et l’animation ont pour but de faciliter le montage des projets et 
l’implication des partenaires financiers.  

Le financement est un point de fragilité du projet, aucun budget spécifique n’étant dédié 
pour le SAGE. 

 
- Les risques de ruptures de barrages ont-ils été pris en compte ? Si oui, où ?  
Le risque de rupture de barrage concerne les communes en aval de la Ganguise. Il a été pré-
senté dans l’état des lieux du SAGE validé en octobre 2014. Compte tenu de l’existence d’un 
plan d’alerte réalisé par l’Etat, ce sujet n’a pas été retenu comme nécessitant des mesures 
supplémentaires dans le cadre du SAGE. 

Le risque étant réel et inquiétant pour la population, un rappel dans le SAGE aurait été 
utile.  

 
- Est-il prévu des mesures d’entretien des digues existantes ? Si oui, où ?  
L’entretien des digues est une obligation réglementaire dont le contenu est précisé par le 
décret n°2015-526 du 12 mai 2015. La disposition E21.2 a pour but d’organiser un contexte 
de gestion favorable pour les opérations d’entretien que les gestionnaires de digues devront 
engager.  
 
- Existe-t-il des indicateurs reflétant les axes de la politique prônée par l’Union européenne 
que vous pourriez intégrer comme le préconise le Collectif Terres Fertiles ?  
Les indicateurs de suivi du SAGE ont été conçus en suivant les préconisations du guide na-
tional pour l’élaboration et la mise en œuvre des SAGE. Ces orientations sont en cohérence 
avec les principes de l’évaluation des programmes européens, avec le souci notamment 
d’évaluer les résultats et pas seulement les moyens mis en œuvre. Ceci est une obligation 
car la directive cadre sur l’eau fixe des objectifs de résultats (atteinte du bon état ou du bon 
potentiel en 2021 ou 2027).  
 
- L’Agence Régionale de Santé n’a pas émis d’avis en réponse à la consultation ?  
L’ARS a été consultée par courrier ainsi que tous les services de l’Etat de la Région et des 
trois départements (DREAL, DRAAF, DDT, Préfectures, ARS, ONEMA, VNF, AEAG). Elle n’a pas 
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émis d’avis directement. Le Comité de Bassin, dont l’ARS est membre, a rendu son avis lors 
de la commission de planification du 10 octobre 2016. 

Compte tenu de la problématique importante d’approvisionnement en eau de la zone, il 
est regrettable que l’ARS n’ait pas donné son avis par rapport au SAGE.  

 
 - Pouvez-vous donner des réponses aux observations ci-dessous ?  
 

Observation de Mme Dufrene de St Sauveur : 

 
La disposition E11.2 comporte plusieurs recommandations pour la restauration des 
champs d’expansion de crue, dont l’arasement localisé de merlons. Ce type d’opération 
est à envisager dans le cadre d’opérations coordonnées et concertées sur un tronçon 
de cours d’eau, justifié par des enjeux de protection des biens et des personnes. Il n’est 
aucunement envisagé d’araser systématiquement les merlons présents sur les berges. 

Réponse incomplète en ce qui concerne les déchets d’élagage laissés sur place. 

 
Observation déposée sur internet par Mme Fillit : 

« Dans le cadre de l'enquête publique, je souhaite adresser les observations sui-
vantes : sur la mise en place de dispositifs de contrôles (type capteurs) visant à éva-
luer la qualité de l'eau des cours d'eau situés à proximité des parcelles agricoles 
cultivées. Ceci afin de limiter et de prévenir les rejets 
déjà très présents dans l'eau, en provenance des produits utilisés par les agricul-
teurs. 
Une autre mesure de contrôle pourrait être mise en place vis-à-vis des particuliers, 
propriétaires de piscines, lorsqu'ils vidangent partiellement l'eau de leur piscine 
dans le réseau d'eau pluviale en période estivale. Les usagers ne sont pas sen-
sibles au gaspillage dont ils sont responsables. 
Enfin, je suggère pour inciter les particuliers à rénover leur dispositif d'assainisse-
ment individuel que ces coûts entièrement à leur charge puissent être réduits : ils 
sont actuellement de l'ordre de 6.000 euros à 8.000 euros. De plus, cette dépense 
est de nature à freiner l'achat et la rénovation d'habitations dans le bâti ancien, ce 
qui concourt donc au phénomène de désertification des bourgs. »  
Le suivi des pollutions diffuses, d’origine agricole ou non, est réalisé par le réseau de 
mesure de la qualité des eaux du bassin Adour-Garonne (réseau phytosanitaire).  
Le contrôle de la vidange des piscines est difficile compte tenu de la présence d’agents 
sur le terrain que cela nécessiterait. En revanche, des actions de sensibilisation sur les 
économies d’eau domestique sont prévues par le SAGE (dispositions A31.1 et B32.2).  
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L’Agence de l’Eau Adour-Garonne aide les particuliers qui réhabilitent leur dispositif 
d’assainissement individuel dans le cadre d’une opération groupée.  

Question curieuse concernant le contrôle de la vidange des piscines qui doit être limité 
en période estivale et qui ne semble pas de nature à polluer. Pour moi c’est plutôt la 
question du remplissage en été qui poserait un problème en matière de ressource. 

 
Dossier du Collectif Terres Fertiles (réponses aux propositions numérotées 1 à 7 page 8 
du dossier reçu)  

 
La demande d’intégration de Terres Fertiles à la CLE devra être examinée par celle-ci. 
En cas d’avis favorable, un arrêté modificatif de composition de la CLE devra être pris 
par le Préfet de la Haute-Garonne.  

La demande d’intégration de ce Collectif me paraît intéressante dans la mesure où 
elle renforcerait la participation du public et des usagers (qui n’ont guère été associés 
à l’élaboration) aux réflexions et au suivi du SAGE. 

 

 
Le SBHG participe à l’élaboration du PLUiH de Toulouse-Métropole. Par ailleurs, un 
guide de prise en compte du SAGE pour l’élaboration et la révision des documents 
d’urbanisme est en cours d’élaboration. Il sera diffusé dès l’approbation du SAGE (pré-
vue fin 2017).  
 

 
La mise en œuvre d’actions de terrain avec les associations locales est envisageable et 
souhaitable. Des contacts ont déjà été établis entre le SBHG et Terres Fertiles.  
 

 
Plusieurs dispositions du SAGE pourront faire l’objet d’opérations locales à caractère 
expérimental.  
 

 
Les indicateurs de suivi du SAGE ont été conçus en suivant les préconisations du guide 
national pour l’élaboration et la mise en œuvre des SAGE. Ces orientations sont en co-
hérence avec les principes de l’évaluation des programmes européens, avec le souci no-
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tamment d’évaluer les résultats et pas seulement les moyens mis en œuvre. Ceci est 
une obligation car la directive cadre sur l’eau fixe des objectifs de résultats (atteinte du 
bon état ou du bon potentiel en 2021 ou 2027).  
 

 
La création d’un observatoire des zones humides et de la biodiversité nécessite des 
moyens. Le tableau de bord du SAGE apportera un niveau de connaissance sur les ac-
tions engagées sur les zones humides. Par ailleurs, le Conseil Départemental de la 
Haute-Garonne développe une politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS), dans 
lesquels les zones humides ont une place importante (inventaire des zones humides 
réalisé en 2016).  
 

 
Réseau31, service départemental dédié à l’eau et à l’assainissement, a été désigné or-
ganisme unique pour la gestion des prélèvements agricoles sur l’ensemble du bassin 
Hers- Mort – Girou. Conformément aux textes, il a pour mission d’assurer une gestion 
solidaire des prélèvements à l’échelle du bassin. 

 

3.4. Analyse et Qualité du dossier d’enquête publique 

Comme indiqué précédemment la cartographie fournie dans le dossier est insuffi-
sante : manque de lisibilité de la zone géographique du SAGE et absence de précisions 
sur les limites intra-communales pour les communes partiellement concernées empê-
chant de localiser les terrains soumis au règlement du SAGE Hers Mort - Girou. Il 
manque aussi  la liste des communes concernées (totalement et partiellement).  

Concernant la constitution du dossier, il est plutôt complet et accessible. Il comporte : 

1- Le Rapport de présentation non technique permet en 15 pages de comprendre fa-
cilement l’essentiel du contexte et du projet. 

2- Le Projet de SAGE, document de 250 pages, réalisé par la Sté CEREG Massif Central, 
comporte plusieurs parties : 

 La présentation du SAGE (9 pages), globalement intégrée dans le Rapport de 
présentation non technique 

 Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui est le corps du pro-
jet (168 pages) divisé en trois parties : 

o Synthèse de l’état des lieux (64 pages) 
 Présentation du Bassin versant (13 pages) 
 Analyse du milieu aquatique existant et interfaces avec les usages 

(41 pages) 
 Tendances d’évolution (9 pages)  
 Evaluation du potentiel hydroélectrique (1 page) 

o Stratégie du SAGE (17 pages) 
 Examen des leviers d’action (15 pages) 
 Tableaux des Enjeux, Objectifs généraux, sous-objectifs et disposi-

tions (9 pages) 
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o Les 55 dispositions du PAGD avec leurs fiches détaillées pour chacun des 
5 enjeux (100 pages) : 
 A- Gouvernance : 9 dispositions 
 B- Gestion quantitative à l’étiage : 12 dispositions 
 C- Qualité des eaux : 11 dispositions 
 D- Milieux aquatiques et zones humides : 11 dispositions 
 E- Risques d’inondation : 12 dispositions 

 Le Règlement du SAGE (10 pages) limité à 2 règles : 
o Règle 1 : Interdiction des opérations de recalibrage, de rectification et de 

busage des cours d’eau (sauf cas particuliers) 
o Règle 2 : Interdiction de création de nouveaux plans d’eau dans le lit des 

cours d’eau et les milieux naturels (zones protégées et zones humides), 
sauf exceptions. 

 Les conditions de mise en œuvre du SAGE (27 pages) : 
o Mise en œuvre et évaluation financière 
o Répartition des dispositions par acteurs 
o Tableau de bord avec 2 tableaux d’indicateurs : 

Tableau 1 : Suivi de la mise en œuvre des 55 dispositions au moyen de 
99 indicateurs : 
 A- Gouvernance : 14 indicateurs 
 B- Gestion quantitative à l’étiage : 21 indicateurs 
 C- Qualité des eaux : 23 indicateurs 
 D- Milieux aquatiques et zones humides : 20 indicateurs 
 Risques d’inondation : 21 indicateurs 

Tableau 2 : Suivi du Bassin versant grâce à une batterie d’indicateurs ré-
partis en 5 groupes : 
Gestion quantitative, Qualité des eaux, Milieux aquatique et zones hu-
mides, Inondations, Paramètres socio-économiques. 

 La liste des sigles utilisés (2 pages) 
 

Le Document Projet est constitué essentiellement du PAGD avec le détail des 55 
dispositions retenues pour l’atteinte des objectifs du SAGE dans les 6 prochaines 
années. Les priorités n’apparaissent pas clairement, seulement dans l’en-tête de la 
disposition et au travers des calendriers de chaque disposition dont la lecture des 
codes couleur mériterait davantage d’explication (blanc, gris clair, gris foncé…). 

S’agissant de la première version du projet, on trouve logiquement de nombreuses 
dispositions qui consistent en des études à mener pour compléter le diagnostic ini-
tial qui permettront lors de sa révision de compléter ou d’adapter les dispositions 
et les priorités ainsi que les moyens financiers nécessaires qui n’ont pas tous pu 
être estimés. 

On peut regretter l’indigence relative au choix du scénario d’évolution climatique 
à moyen terme qui mérite d’être davantage expliqué et justifié. 

Si le choix des 2 règles est justifié compte tenu du contexte, la limitation du règle-
ment à 2 règles apparaît minimaliste. En particulier, on aurait pu s’attendre à des 
règles renforçant la protection contre les inondations, la lutte contre les remblais 
illégaux en zone inondable, la protection des zones humides ainsi qu’une politique 
volontariste de mise en cohérence des documents d’urbanisme et des PPRI. 
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La répartition des dispositions par acteurs ainsi que le nombre d’indicateurs 
semble de nature à assurer un bon suivi de la mise en œuvre, toutefois 
l’évaluation des moyens financiers reste incertaine. 

 
3- Le Rapport d’Evaluation environnementale 

Document de 294 pages établi par la société ECTARE (de Saint Jean-31) : 
1- Objectifs, contenu du programme d’actions et articulation avec les autres do-

cuments de planification (75 pages) 
2- Etat initial de  l’environnement et perspectives d’évolution (99 pages) 
3- Solutions de substitutions envisagées et justification des choix opérés (12 pages) 
4- Analyse des effets notables du SAGE (52 pages) 
5- Mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les incidences négatives (9 

pages) 
6- Analyse du dispositif de suivi (15 pages) 
7- Méthodologie employée pour mener l’évaluation environnementale (8 pages) 
8- Résumé non technique (10 pages) 
9- Annexes (14 pages) 
 

Le Rapport d’Evaluation Environnementale est un document très complet mais 
complexe qui conclut globalement aux effets positifs du projet de SAGE, sans effet 
négatif direct.  
Il conclut également à la cohérence ou à la compatibilité avec les divers plans, 
programmes et documents qui s’imposent au SAGE. 

Le nombre de pages en rend sa consultation ardue, mais il comporte de nom-
breuses illustrations et tableaux qui en facilitent la lecture.  
Il est doté heureusement d’un résumé non technique de 10 pages qu’il aurait été 
préférable de placer en début et non en fin de document pour en faciliter 
l’appropriation. 

Le paragraphe 3.2 intitulé « Solutions de substitution envisagées » ne décrit pas 
les solutions envisagées dont la présentation dans un tableau prévu en annexe 
semble avoir été oubliée. Ce tableau m’a été fourni par le SBHG en réponse à une 
question de mon PV de synthèse. (Voir annexe 8)  

Il est à noter une erreur de numérotation des paragraphes de ce résumé non tech-
nique avec un § D au lieu d’un § 4 qui perturbe l’organisation de la fin de cette 
partie qui devrait être en correspondance avec le plan général du document. 

 
 

4- Le Recueil des avis des Personnes Publiques Associées 
Document de 13 pages reprenant 48 remarques sur le SAGE de 9 Personnes Pu-
bliques Associées ayant émis un avis détaillé ainsi que l’avis de l’Autorité Environ-
nementale sur le Rapport d’évaluation environnementale.  

Les 9 avis ont été répertoriés en 48 remarques analysées par la CLE : les remarques 
formulées ont été intégrées sous forme de mises à jour du projet ou le seront si le 
besoin apparaît au cours de la mise en œuvre du SAGE.  
La présentation sous forme de tableaux met clairement en évidence la suite donnée 
aux remarques et propositions.  
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Les 19 avis favorables sans remarque ne figurent pas dans ce document de même 
que le seul avis défavorable : avis non motivé de la mairie de Veilhes-81 que j’ai es-
sayé de contacter à plusieurs reprises par téléphone et par mail mais qui n’a pas 
donné suite à mes messages. (Voir avis à l’annexe 4). 

Un seul avis défavorable reçu par rapport au projet mais non motivé. 
Dans le document « Avis recueillis » ne se retrouvent que les remarques de 9 avis 
sur le projet et non les 29 avis reçus. Il aurait été souhaitable de mettre à disposi-
tion du public l’intégralité des avis reçus. 

A la fin du document figure une présentation de l’avis émis par la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale (MRAe) sur le rapport d’évaluation environnementale 
qui a émis 14 remarques. Celles-ci ont fait l’objet de réponses dans le document et 
de compléments dans le rapport d’évaluation environnementale lorsque cela était 
nécessaire. 

A la demande de la MRAe qui recommande « que soit explicitement rappelée dans 
le rapport d’évaluation et dans les dispositions la nécessité d’appliquer la sé-
quence « éviter, réduire, compenser » pour tous les projets impactant le territoire 
du SAGE », la réponse se limite à la disposition D11.4 alors que ce principe peut 
être étendu à d’autres dispositions. 

 
5- L’Avis délibéré de l’Autorité Environnementale du 20 octobre 2016 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale d’Occitanie (MRAe) note que le 
SAGE décline les grandes orientations du SDAGE et qu’à ce titre la compatibilité 
avec le SDAGE est confirmée.  
Toutefois elle note l’absence de règles concernant la préservation des zones hu-
mides, objectif défini par le SDAGE. 
Elle conclut que le SAGE devrait avoir des effets globalement positifs sur 
l’environnement. 

 
6- La Note sur les textes régissant l’enquête 

Document réglementaire explicitant clairement en 4 pages les procédures attachées 
à l’enquête publique dans le cadre de l’élaboration du SAGE. 
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1. RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Cette enquête publique avait pour objet l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) du Bassin de l’Hers Mort - Girou sur 194 communes situées dans les 
trois départements de la Haute Garonne, du Tarn et de l’Aude. 

 

2. SYNTHESE DE L’ORGANISATION ET REGULARITE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Par décision N° E17000059/31 le Président du Tribunal Administratif de Toulouse a désigné 
M. Christian BARTHOLOMOT  Commissaire Enquêteur. 

La Structure Porteuse du projet est le Syndicat du Bassin Hers - Girou (SBHG). 

L’Autorité Organisatrice de l’enquête est le Préfet de la Haute Garonne en tant que préfet 
coordonnateur de bassin représenté par la Direction Départementale des Territoires de la 
Haute Garonne / Service Environnement, Eau et Forêt (DDT / SEF).  

Cette enquête a été prescrite par l’arrêté inter-préfectoral signé le 3 mai 2017 par le Préfet 
de l’Aude, le 4 mai 2017 par le Préfet du Tarn et le 5 mai 2017 par le Préfet de la Haute Ga-
ronne  en application du code de l’Environnement. 

L’enquête publique s’est déroulée du 6 juin au 10 juillet, soit sur 34 jours, avec 8 perma-
nences dans 7 mairies où un registre a été mis à disposition du public et via internet avec un 
accès dédié mis à disposition sur le site de la préfecture de la Haute Garonne. 

Les 187 autres mairies ont reçu l’avis d’enquête publique et une affiche ainsi qu’un CD-ROM 
avec les documents du dossier sous forme électronique. 

Les premières annonces sont parues dans la presse avec 1 à 3 jours de retard mais cela ne 
me semble pas de nature à remettre en cause l’information officielle du public. 

Le dossier d’enquête était plutôt clair et complet mais la taille du Rapport de présentation 
(250 pages) et de l’Evaluation environnementale (294 pages) ont pu décourager leur lecture.  
Heureusement un rapport de présentation non technique de 15 pages décrit clairement et 
simplement l’objet,  le contexte, l’historique, le diagnostic et les enjeux de ce projet.  
Un résumé non technique de l’évaluation environnementale très accessible en 10 pages a 
été également réalisé mais malheureusement disposé à la fin de l’évaluation environnemen-
tale. 

La cartographie systématique à l’échelle du bassin intégrée dans les documents a besoin 
d’être complétée par une liste des communes insérée dans le rapport et une cartographie à 
plus petite échelle pour permettre de localiser les terrains dans les communes situées sur 
les frontières et partiellement concernées par le projet. 

L’enquête s’est déroulée généralement dans un bon climat avec le SBHG, la DDT et les élus 
et services municipaux rencontrés lors des permanences, mais la participation du public a 
été très réduite. 

Des manques ont été constatés au niveau des affichages qui n’ont pu être vérifiés que très 
partiellement.  
Comme c’est le cas pour ce genre d’enquête concernant un nombre important de com-
munes, le nombre de certificats d’affichage envoyés par les mairies est limité (64) et ne re-
flète pas la réalité. 
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A noter particulièrement toutefois le manque de diligence de la mairie de Caraman qui n’a 
pas réalisé l’affichage réglementaire ni mis le dossier d’enquête à disposition du public. Il a 
fallu également relancer cette mairie avec insistance pour recevoir le registre à l’issue de 
l’enquête.  

Le procès verbal de synthèse a été transmis dans le délai réglementaire au SBHG porteur du 
projet par voie électronique le 17  juillet ; celui-ci a répondu par voie électronique le 26 juil-
let, soit également dans le délai réglementaire. 
 

En raison des contraintes dues à la période estivale et des contraintes personnelles du 
Commissaire Enquêteur, le SBHG porteur du projet a accepté lors de la replanification des 
dates de l’enquête publique de différer la remise du rapport et des conclusions à la fin 
août.  

 

En conclusion, malgré quelques insuffisances mineures, je considère que globalement 
l’enquête publique s’est déroulée dans des conditions régulières. 

 

3. POINTS ESSENTIELS DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

3.1. Synthèse des observations du public 
6 visites seulement ont eu lieu pendant les permanences qui ont donné lieu à 6 obser-
vations sur les registres ainsi qu’à la remise d’un dossier.  
2 observations ont été effectuées sur le site internet, dont une en doublon avec la re-
mise de dossier lors d’une visite. 
Aucune observation n’a été effectuée dans un registre en dehors des permanences. 
Aucun courrier n’a été reçu par le Commissaire Enquêteur. 

Au final, 7 observations seulement de la part du public : 
- 1 observation sans rapport avec le projet 
- 2 observations favorables 
- 1 observation d’une agricultrice demandant si ses terrains allaient être impactés 

par le projet dans une commune partiellement concernée 
- 1 remarque d’une riveraine par rapport à son cas particulier 
- Une observation sur internet avec plusieurs suggestions 
- Un dossier étoffé remis par un collectif local avec 7 propositions dont une de-

mande pour être associé à la Commission Locale de l’Eau. 
 

Pas d’observation défavorable pour un projet qui semble recevoir un consensus ta-
cite du public en raison de la nature de ses objectifs.  

Faible participation du public, comme généralement constaté pour ce type 
d’enquête, qui aurait toutefois pu être améliorée par des actions de communica-
tion dans la presse et des réunions publiques d’information sur le projet.   
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3.2. Synthèse des avis des PPA 

29 avis reçus et non 27 comme indiqué dans le dossier, mais seuls les 9 avis compor-
tant des observations appelant d’éventuelles évolutions des documents ont été repris 
dans le document « Avis recueillis », les avis favorables simples n’ayant pas été listés ni 
intégrés dans le dossier d’enquête publique. 

Ces 9 avis correspondent à 48 remarques qui ont fait l’objet d’une analyse indiquant la 
suite donnée à chacune dans un tableau spécifique. 

Ces remarques ont été intégrées dans le dossier du SAGE lors de la mise à jour du pro-
jet fin 2016 ou le seront ultérieurement en cas de besoin (déclaration du SBHG). 

Dans le recueil des avis se trouve également l’avis délibéré de la MRAe, globalement 
favorable, assorti de remarques. 

Pas d’avis défavorable de la part des Personnes Publiques Associées sauf la mairie de 
Veilhes-81 qui n’a pas motivé son avis. Globalement ce projet reçoit un bon accueil. 

 

4. SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le projet de SAGE a été jugé compatible par la MRAe avec le SDAGE. 
Les nombreuses mesures édictées dans le projet paraissent de nature à atteindre les ob-
jectifs définis dans les enjeux stratégiques. 
Toutefois il en ressort une impression minimaliste et certaines mesures,  listées ci-dessous, 
me paraissent devoir être renforcées. 

 
4.1. Analyse des Dispositions du PAGD 

Sur les 55 dispositions stratégiques, 16 sont identifiées comme « prioritaires », mais 
cette notion ne semble apparaître qu’au niveau de l’en-tête des dispositions concer-
nées alors que cela aurait pu être indiqué dans le tableau de synthèse des dispositions 
(pages 100 à 107).  

A- Gouvernance 
Les dispositions de cet objectif sont de nature à permettre d’assurer un bon fonc-
tionnement pour la mise en œuvre du SAGE. Une seule remarque sur une disposi-
tion :  

- A21.2 - Faciliter la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le 
SAGE 
Cette disposition dont la rédaction me semble manquer de volontarisme mérite-
rait d’être complétée par une veille sur la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme dans le délai réglementaire des 3 ans si cela semble possible. 

B- Gestion quantitative de la ressource en eau 
Cet enjeu majeur compte tenu de la situation déficitaire des ressources du bassin 
par rapport aux besoins aurait pu être régi par des mesures plus incita-
tives, notamment sur les dispositions suivantes :  

- B13.1 - Rechercher les économies d’eau dans la conduite de l’irrigation :  
On aurait pu s’attendre à trouver une action pour favoriser les cultures sans irri-
gation et faire régresser les cultures irriguées. 
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- B13.2 - Améliorer la gestion des prélèvements d’eau pour l’irrigation : 
Il est indiqué qu’une demande d’autorisation unique pluriannuelle déposée en 
mars 2015, concernant la gestion collective des prélèvements d’eau pour 
l’irrigation sur le Bassin au profit de Réseau31, a été accordée par le préfet en 
2016 pour une période de 15 ans.  
Compte tenu de la situation chronique de déficit en eau et de l’évolution clima-
tique, il me paraît nécessaire de remettre en question l’autorisation (précaire et 
révocable) accordée à Réseau 31 avant cette échéance de 15 ans beaucoup trop 
lointaine et de négocier un avenant pour une durée réduite à 5 ans en cohérence 
avec la durée du SAGE en attendant  la réalisation des études sur le sujet. 
Cette réduction de la durée d’autorisation a été demandée en 2016 sur le sous-
bassin du Tarn (Enquête publique N° E15000250/31) en application de la re-
commandation faite aux préfets de limiter la validité des autorisations uniques 
de prélèvement à 2021 dans les bassins à gestion dérogatoire par les débits en 
application du rapport d’octobre 2015 de la mission d’inspection conjointe Con-
seil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) - Conseil 
général de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER) char-
gée d’évaluer la mise en œuvre des protocoles Etat-Profession Agricole conclus 
en 2011 dans le Bassin Adour - Garonne pour la gestion quantitative de l’eau 
(page 94).  

- B31.1 -  Consolider et sécuriser l’alimentation en eau potable sur le Bassin 
et B32.1 - Améliorer les performances des réseaux d’eau potable 
Je rejoins la réserve exprimée sur ces deux dispositions dans l’avis conjoint Ville 
de Toulouse-Toulouse Métropole concernant l’efficacité de l’intervention du 
SBHG pour réaliser un bilan sur les travaux prospectifs et sur l’analyse des ren-
dements des réseaux au moyen d’une enquête réalisée 1 an seulement avant la 
révision du SAGE auprès des organismes distributeurs (syndicats d’eau potable 
du bassin).  
Au-delà de la fiabilité de la méthode d’enquête proposée, c’est surtout 
l’échéance qui est trop lointaine pour permettre un vrai pilotage vers les objec-
tifs : une enquête annuelle me semblerait nécessaire.  

- B32.2 - Inciter les usagers à économiser l’eau : 
Outre les actions de sensibilisation prévues et la politique tarifaire envisagée, on 
pourrait prévoir des aides financières pour inciter les usagers à se doter de maté-
riels de récupération des eaux de pluie pour leurs usages domestiques mais cette 
possibilité n’est pas abordée.  

- On pourrait aussi envisager de créer une règle interdisant la création de terrains 
de golf, gros consommateurs d’eau, sur le territoire du SAGE.   

 
L’article L211-1 du Code de l’Environnement stipule : 
« I. Les dispositions des chapitres I à VII du présent titre ont pour objet une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 
… 6° La promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en 
eau. » 
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Je considère que les dispositions prévues pour économiser la ressource destinée à 
l’irrigation seront inefficaces si l’autorisation de prélèvement pour l’irrigation dé-
livrée en 2015 à Réseau31 à titre précaire et révocable n’est pas renégociée pour 
une durée en cohérence avec l’échéance du SAGE (Disposition B13.2) et si une poli-
tique volontariste n’est pas prévue pour favoriser les cultures non irriguées afin 
d’assurer la durabilité de la ressource (B13.1).  

De même, en ce qui concerne la ressource en eau potable, une politique volonta-
riste pour favoriser la récupération individuelle des eaux pluviales permettrait 
d’économiser une partie des besoins en eau potable. 

L’étude prospective Garonne 2050, citée dans les 2 seules pages du PAGD consa-
crées au changement climatique, confirme l’incidence sur l’assèchement des ri-
vières du bassin avec des impacts environnementaux, économiques et sociaux et 
préconise la mise en œuvre d’une stratégie d’ampleur pour l’avenir si l’on souhaite 
équilibrer besoins et ressources en eau. Cette étude prévoit une diminution des 
précipitations annuelles de 7 à 18 % en 2050 par rapport à la période  1971-1990 
avec davantage de jours de canicule et de sécheresse (page 76 du Rapport).  
Il ne m’apparaît pas de stratégie d’ampleur dans ce projet qui manque d’ambition.  

C- Qualité des eaux 
Parmi les nombreuses dispositions retenues à bon escient pour restaurer une quali-
té très dégradée des eaux sur l’ensemble du bassin, l’une pourrait être renforcée : 

- C22.1c - Améliorer la connaissance et la qualité des rejets pluviaux pour at-
teindre l’objectif de non dégradation des milieux : 
Il pourrait être imposé par une règle, et pas seulement recommandé, que lors 
des opérations d’extension urbaine ou d’aménagement les mesures nécessaires 
soient mises en œuvre pour limiter l’impact des rejets pluviaux sur la qualité des 
eaux de surface. 

D- Milieux aquatiques et zones humides 
Une disposition mériterait un renforcement : 

- D31.3 - Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme : 
Dans cette disposition il est rappelé que les documents de planification relatifs à 
l’urbanisme doivent être mis en compatibilité sous 3  ans avec l’objectif de pro-
tection et de restauration des zones humides du SAGE conformément au Code 
de l’environnement, mais il n’est indiqué aucune précision par rapport aux me-
sures de protection des zones humides attendues. 
L’avis émis par la MRAe comporte d’ailleurs une remarque demandant de 
« Mieux mettre en évidence comment le SAGE entend répondre à l’objectif de 
préservation et de gestion durable des zones humides, objectif important porté 
par le SDAGE. Le SAGE comporte des dispositions vertueuses en la matière mais 
pas de règles contraignantes. » La réponse de la CLE a été : « Une règle spéci-
fique pourra être ajoutée au règlement du SAGE au vu des retours 
d’expérience » 
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E- Prévention des risques d’inondation 
Plusieurs dispositions mériteraient d’être renforcées : 

- E11.1 - Préserver le fonctionnement naturel des champs d’expansion des crues 
et les protéger dans les documents d’urbanisme : 
Ce point recommandant la préservation des capacités de stockage existantes  
identifiées sur la carte E11.1 au format A4 mériterait une carte à échelle adaptée 
pour intégration de ces zones dans les documents d’urbanisme lors de leur mise 
en compatibilité. 

- E11.3b - Lutter contre les remblais illégaux en zone inondable : 
Il est recommandé que « le règlement graphique des PLU fasse apparaître les 
secteurs où le caractère inondable des terrains justifie que les remblais soient in-
terdits ». Là encore une cartographie adaptée est à prévoir. 
Il me semble nécessaire de revoir la rédaction de cet alinéa car les remblais sont 
a priori interdits sans déclaration ou sans autorisation dans les zones inondables. 

- E12.2 - Limiter l’imperméabilisation des sols et optimiser la gestion des eaux 
pluviales : 
Dans la disposition il est prévu que les porteurs de projet de lotissement et 
d’opérations d’aménagement étudient la faisabilité de solutions alternatives 
pour limiter le ruissellement des eaux pluviales mais là encore la solution de ci-
ternes individuelles semble avoir été oubliée alors qu’elle permet d’éviter cer-
tains inconvénients des bassins de rétention (régulation, entretien, mous-
tiques…). 

 

Avis sur les dispositions du SAGE :  
Le nombre de dispositions est important (55) mais cela ressemble davantage à un ca-
talogue de bonnes intentions qu’à un plan d’actions : les études à mener sont nom-
breuses mais les mesures concrètes sont rares et les échéances lointaines. 
Cela donne l’impression de vouloir reporter la mise en œuvre des actions importantes 
lors de la prochaine révision du SAGE alors qu’il est urgent de commencer à agir sans 
plus attendre.  

 

 
4.2. Analyse du Règlement 

Les deux règles retenues dans le projet relatives à l’interdiction de recalibrage et de 
rectification des cours d’eau d’une part et à l’interdiction de création de nouveaux 
plans d’eau en lit majeur d’autre part sont nécessaires mais me paraissent largement 
insuffisantes par rapport aux enjeux et aux objectifs à atteindre. 

En effet, même si de nombreuses études doivent logiquement être menées au cours des 
prochaines années pour compléter le diagnostic initial, compte tenu de l’état préoccu-
pant du Bassin de l’Hers Mort - Girou en matière de disponibilité des ressources en eau 
par rapport aux besoins, de la très mauvaise qualité des eaux de surface, de la fragilité 
des milieux aquatiques et humides, des risques importants d’inondation et de la pres-
sion importante liée à l’urbanisation, d’autres règles peuvent être arrêtées dès mainte-
nant. 
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En s’inspirant des SAGE voisins (Agout, Viaur), quelques règles supplémentaires auraient 
pu être ajoutées à bon escient parmi les suivantes afin de commencer à contrôler effec-
tivement dès maintenant l’évolution du territoire et de combler quelques insuffisances 
relevées par les PPA ou la MRAe: 

- Tout projet impactant une zone humide ou le milieu aquatique sera obligatoirement 
accompagné de mesures correctrices et/ou compensatoires (Disposition D11.4 à 
traduire en Règle) 

- Tout rejet d’effluent domestique ou industriel  impactant le milieu  aquatique sera 
obligatoirement accompagné de mesures correctrices et/ou compensatoires 

- Tout projet d’imperméabilisation susceptible de provoquer ou d’aggraver les effets 
du ruissellement pluvial sur le régime hydrologique et/ou la qualité du milieu récep-
teur fera l’objet d’une étude d’incidences 

- Interdiction de toute création de nouvel obstacle à l’écoulement des crues provo-
quant ou aggravant le risque d’inondation (sauf dérogations) 

- Obligation de maintien ou d’implantation des bandes en couvert végétal 

- Interdiction des rejets directs 

 
 

5. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

Ce projet de SAGE reflète un gros travail d’analyse de l’état du territoire qui doit être com-
plété par des études à réaliser sur les prochaines années. 

Toutefois, les actions programmées ne sont pas à la hauteur des enjeux en raison du très 
mauvais état écologique de ce Bassin où la protection de l’environnement est à mettre en 
œuvre dès maintenant dans l’attente de mesures de restauration qui pourront faire l’objet 
de la prochaine révision du SAGE. 

De plus, la ressource en eau est chroniquement déficitaire et nécessite la définition d’une 
stratégie volontariste pour diminuer la consommation compte tenu du changement clima-
tique prévu et de la très grande difficulté à augmenter la ressource.  

Si ce projet semble recevoir un large consensus de la part des acteurs du SAGE ainsi que des 
Personnes Publiques Associées et une large indifférence du public, c’est qu’il est plein de 
bonnes intentions mais il n’est ni assez ambitieux, ni suffisamment volontariste pour les con-
crétiser rapidement et provoquer ainsi des réactions d’opposition.  

En fait, on a du mal à identifier ce qui va effectivement changer au niveau du territoire au 
cours des 6 prochaines années alors que la situation est critique en ce qui concerne la pro-
blématique de l’eau. 

Compte tenu du travail effectué et du temps passé à l’élaboration de ce projet de SAGE, il 
m’est difficile d’émettre un avis défavorable qui retarderait considérablement le lancement 
du projet, mais il est tout à fait possible que le projet soit complété en renforçant les actions 
identifiées dans les dispositions, notamment par des règles supplémentaires immédiatement 
applicables comme cité ci-dessus (§4.2). 

  



Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 - SAGE Hers Morts - Girou                  37 
 
 

 
Par conséquent,  
j’émets un AVIS FAVORABLE avec 4 RESERVES et 6 RECOMMANDATIONS au projet du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Hers Mort- Girou : 
 
RESERVES : 
1- Le dossier du projet sera complété par la liste des communes totalement ou partielle-

ment concernées par le SAGE. 
2- Le dossier du projet sera complété par un Atlas Cartographique avec des cartes à petite 

échelle permettant notamment d’identifier les terrains impactés par le SAGE pour les 
communes situées sur sa frontière. Cet Atlas pourra utilement comporter également des 
cartes insérées dans le Rapport (notamment au niveau des Dispositions) qui gagneraient 
à apparaître à plus petite échelle.  

3- Le Recueil des avis recueillis sera complété avec la liste des 29 avis recueillis et les copies 
intégrales de tous les avis reçus y seront annexées.   

4- Les 6 règles supplémentaires proposées au § 4 .2, inspirées des SAGE de l’Agout et du 
Viaur, feront l’objet d’une analyse approfondie validée par une délibération de la CLE : 
les règles qui pourront être mises en œuvre immédiatement seront ajoutées au Règle-
ment du SAGE et l’impossibilité devra être motivée pour celles qui ne pourraient être re-
tenues. 

 
RECOMMANDATIONS : 
1- Faire apparaître les priorités dans les tableaux de synthèses des Dispositions du PAGD. 
2- Demander au Préfet de la Haute Garonne la renégociation à 5 ans de la durée de 

l’autorisation de prélèvement délivrée pour 15 ans à Réseau31 (à titre précaire et révo-
cable) de manière à la mettre en cohérence avec la durée du SAGE. (Une délibération de 
la CLE sur le sujet paraît nécessaire).  

3- Suivre la mise en compatibilité avec le SAGE sous 3 ans des documents planificateurs 
d’urbanisme et des PPRI du périmètre en organisant une veille sur le sujet. 

4- Renforcer les dispositions en vue de favoriser les cultures sans irrigation. 
5- Favoriser l’installation de dispositifs individuels de récupération de l’eau pluviale. 
6- Développer la communication vers le public pour faire connaître le projet approuvé et 

compenser ainsi l’absence de réunion publique dans la phase élaboration. 
 

 

Il est rappelé que la non application d’une réserve équivaudrait à un avis défa-
vorable. 

 

Le 30 août 2017     Le Commissaire enquêteur 
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Département de la Haute Garonne 

 

 

 

 

 
 
 

 
ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE  

AU SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  
DE L’HERS MORT ET DU GIROU 

 

réalisée du 6 juin au 10 juillet 2017 
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Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 

 

 

Commissaire enquêteur : Christian BARTHOLOMOT 
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ANNEXES 

 
1. DECISIONS ADMINISTRATIVES 

2. ECHANGES PREPARATOIRES A L’ENQUETE PUBLIQUE 

3. BILAN DE LA CONCERTATION POUR L’ELABORATION DU SAGE 

4. COMPLEMENTS AU RECUEIL DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

5. AVIS DE PARUTIONS DANS LA PRESSE 

6. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

7. PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

8. MEMOIRE EN REPONSE AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

9. BILAN DES CERTIFICATS D’AFFICHAGE RECUS 
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ANNEXE 1 

DECISIONS ADMINISTRATIVES 

 

 

 

 

 

 

 
 
Cette Annexe comprend : 

- La désignation du Commissaire Enquêteur 
- L’arrêté inter-préfectoral d’ouverture d’enquête publique 
- L’avis d’ouverture d’enquête publique 
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 
 

Direction départementale des territoires 

 
Service environnement, eau et forêt 

 

 

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Hers-Mort Girou 

 

 

Une enquête publique est ouverte, portant sur le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) Hers-Mort Girou sur les bassins versants de l’Hers-Mort et du Girou, sur les 

193 communes de son périmètre dans le Tarn, l’Aude et la Haute-Garonne. 

 

Le responsable du projet auprès desquelles des informations peuvent être obtenues est le maître 

d'ouvrage de l’élaboration du projet :le Syndicat de Bassin Hers Girou, Mme Nadine Gardin 

directrice du syndicat, 45, rue Paule Raymondis – 31200 Toulouse.. 

 

Le dossier d’enquête, sous format papier, comprenant l’avis de l’autorité environnementale, ainsi 

qu’un registre d’enquête seront déposés à la mairie des communes de Salles-sur l’Hers, Saint-

Sauveur, Caraman, Gragnague, Cuq-Toulza, Baziège, et au siège de l’enquête : Balma pendant 

34 jours consécutifs du mardi 6 juin à 8h00 au lundi 10 juillet à 17h00, afin que chacun 

puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie et 

consigner ses observations, propositions ou contre-propositions sur le registre à feuillets non 

mobiles ouvert à cet effet. 

 

En outre, le dossier est accessible gratuitement sur un poste informatique dans toutes les autres 

mairies des communes du périmètre du SAGE Hers-Mort Girou à ses jours et heures d’ouverture 

habituels. 

 

Le dossier d’enquête sera téléchargeable sur le site Internet des services de l’État en Haute-

Garonne pendant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante: 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-

environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux 

Chacun pourra adresser ses observations en se rendant sur l’adresse précitée. Ces 

observations et propositions seront accessibles sur le site Internet des services de l’État en 

Haute-Garonne à cette même adresse. 

 

Le public pourra adresser ses observations au commissaire-enquêteur par courrier postal à 

l’adresse suivante : M. le commissaire-enquêteur – Enquête publique SAGE Hers-Mort 

Girou – mairie de Balma – 8 allée de l’appel du 18 juin -31130 Balma . Elles seront 

annexées dès leur réception au registre d’enquête déposé à la mairie où elles seront tenues à 

la disposition du public. 
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Toute observation, tout courrier ou document réceptionné après le lundi 10 juillet 2017 

à 17h00, ne pourra être pris en considération par le commissaire-enquêteur. 

 

Monsieur Christian Bartholomot a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. Il se tiendra 

à la disposition du public  : 

 le jeudi 8 juin 2017 de 14h00 à 17h00 à Balma, Haute-Garonne 

 le mardi 13 juin 2017 de 14h30 à 17h30 à  Salles-sur-l’Hers,  Aude

 le vendredi 16 juin 2017 de 15h00 à 18h00 à Saint-Sauveur, Haute-Garonne 

 le mercredi 21 juin 2017 de 14h00 à 17h00 à Caraman, Haute-Garonne 

 le jeudi 29 juin 2017 de 9h00 à 12h00 à Gragnague, Haute-Garonne 

 le jeudi 29 juin 2017 de 14h00 à 16h45 à Cuq-Toulza, Tarn 

 le mercredi 5 juillet 2017 de 15h00 à 18h00 à Baziège, Haute-Garonne 

 le lundi 10 juillet 2017 de 14h00 à 17h00 à Balma. Haute-Garonne 
 

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera tenue à la disposition du 

public, durant un an à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne ainsi que 

dans les mairies des communes du périmètre du SAGE Hers-Mort Girou et sera publiée sur le 

site des services de l'État de la Haute-Garonne à l'adresse précitée. 

 

Les personnes intéressées pourront obtenir à leur frais, communication du rapport et des 

conclusions en s'adressant à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne – 

service environnement, eau et forêt – 2 bd Armand Duportal, B.P. 7001, 31038 Toulouse cedex 9 

 

À l’issue de l’enquête, le président de la Commission Locale de l’Eau soumettra le projet pour 

adoption à la Commission Locale de l’Eau. Il sera transmis ensuite aux préfets de la Haute-

Garonne, de l’Aude et du Tarn pour approbation conjointe. 

 

Les communes concernées par le périmètre du SAGE Hers-Mort Girou, tel que définit dans 

l’arrêté de périmètre du 13 novembre 2013, sont : 

 

Dans l’Aude : BELFLOU, CUMIES, FAJAC-LA-RELENQUE, FONTERS-DU-RAZES 

GENERVILLE, GOURVIEILLE, LA LOUVIERE-LAURAGAIS, LES CASSES, MARQUEIN, 

MAYREVILLE, MEZERVILLE, MOLANDIER, MOLLEVILLE, MONTAURIOL, 

MONTFERRAND, MONTMAUR, PAYRA-SUR-L'HERS, PEYREFITTE-SUR-L'HERS, 

SAINT-AMANS, SAINTE-CAMELLE, SAINT-MICHEL-DE-LANES, SALLES-SUR-L'HERS 

 

En Haute-Garonne : 

AIGREFEUILLE, ALBIAC, AUCAMVILLE, AURIAC-SUR-VENDINELLE, AURIN, 

AUZEVILLE-TOLOSANE, AUZIELLE, AVIGNONET-LAURAGAIS, AYGUESVIVES, 

AZAS, BALMA, BAZIEGE, BAZUS, BEAUPUY, BEAUTEVILLE, BEAUVILLE, 

BELBERAUD, BELBEZE-DE-LAURAGAIS, BELESTA-EN-LAURAGAIS, BONREPOS-

RIQUET, BOULOC, BOURG-SAINT-BERNARD, BRUGUIERES, CAIGNAC, CAMBIAC, 

CARAGOUDES, CARAMAN, CASTANET-TOLOSAN, CASTELGINEST, 

CASTELMAUROU, CASTELNAU-D'ESTRETEFONDS , CEPET, CESSALES, 

CORRONSAC, DEYME, DONNEVILLE DREMIL-LAFAGE, ESCALQUENS, FALGA, 

FLOURENS, FOLCARDE, FONBEAUZARD, FOURQUEVAUX, FRANCARVILLE, 

GARDOUCH, GARGAS, GARIDECH, GAURE, GIBEL, GRAGNAGUE, GRATENTOUR, 

JUZES, LA SALVETAT-LAURAGAIS, LABASTIDE-BEAUVOIR, LABASTIDE-SAINT-

SERNIN, LABEGE, LAGARDE, LANTA, LAPEYROUSE-FOSSAT, LAUNAGUET, 

LAUZERVILLE, LAVALETTE, LE CABANIAL, LE FAGET, LOUBENS-LAURAGAIS, 



Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 - SAGE Hers Morts - Girou                  50 
 
 

L'UNION, LUX, MASCARVILLE, MAUREMONT, MAURENS, MAUREVILLE, 

MERVILLA, MONDOUZIL, MONESTROL, MONS, MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE, 

MONTBERON, MONTBRUN-LAURAGAIS, MONTCLAR-LAURAGAIS, MONTEGUT-

LAURAGAIS, MONTESQUIEU-LAURAGAIS, MONTGAILLARD-LAURAGAIS, 

MONTGEARD, MONTGISCARD, MONTJOIRE, MONTLAUR, MONTPITOL, 

MONTRABE, MOURVILLES-BASSES, MOURVILLES-HAUTES, NAILLOUX, NOGARET, 

ODARS, PAULHAC, PECHABOU, PECHBONNIEU, PIN-BALMA, POMPERTUZAT, 

PRESERVILLE, PRUNET, QUINT-FONSEGRIVES, RAMONVILLE-SAINT-AGNE, 

RENNEVILLE, RIEUMAJOU, ROUMENS, ROUFFIAC-TOLOSAN, SAINT-ALBAN, 

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE, SAINT-FELIX-LAURAGAIS, SAINT-GENIES-

BELLEVUE, SAINT-GERMIER, SAINT-JEAN, SAINT-JEAN-LHERM, SAINT-JORY, 

SAINT-JULIA, SAINT-LEON, SAINT-LOUP-CAMMAS, SAINT-MARCEL-PAULEL, 

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE, SAINT-PIERRE, SAINT-PIERRE-DE-LAGES, SAINT-

ROME, SAINT-SAUVEUR, SAINT-VINCENT, SAUSSENS, SEGREVILLE, SEYRE, 

TARABEL, TOULOUSE, TOUTENS, TREBONS-SUR-LA-GRASSE, VACQUIERS, 

VALLEGUE, VALLESVILLES, VARENNES, VAUX, VENDINE, VERFEIL, VIEILLEVIGNE, 

VILLARIES, VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS, VILLENEUVE-LES-BOULOC, 

VILLENOUVELLE. 

 

Dans le Tarn : 

AGUTS, ALGANS, APPELLE, BANNIERES, BELCASTEL, BERTRE, CAMBON-LES-

LAVAUR, CUQ-TOULZA, GARRIGUES, LACOUGOTTE-CADOUL, LACROISILLE, 

LAVAUR, MAGRIN, MARZENS, MONTGEY,  MAURENS-SCOPONT, MONTCABRIER, 

MOUZENS, PECHAUDIER, PRADES, PUECHOURSI, PUYLAURENS, ROQUEVIDAL, 

SAINT-AGNAN, SAINT-SERNIN-LES-LAVAURS, TEULAT, VEILHES, VILLENEUVE-

LES-LAVAUR, VIVIERS-LES-LAVAUR. 
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ANNEXE 2 

ECHANGES PREPARATOIRES A L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette annexe comporte : 

- Le compte-rendu de la réunion préparatoire à l’enquête publique en date du 28 mars 

- Les échanges de mails au sujet de la replanification de l’enquête et du report de la re-
mise des conclusions 
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SAGE HERS MORT - GIROU 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION PREPARATOIRE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
du 28 mars 2017 

 
Participants :  

- M. Sylvain MACE : Syndicat du Bassin Hers - Girou, animateur du SAGE 
sylvain.mace.hers@orange.fr - Tél : 05 34 36 53 60 

- M. Jeremy COMET : DDT Haute Garonne - Pôle politiques et police de l’Eau 
jeremy.comet@haute-garonne.gouv.fr - Tél : 05 61 10 60 36 

- Mme Magali BARON : DDT Haute Garonne - Pôle politiques et police de l’Eau 
magali.baron@haute-garonne.gouv.fr - Tél : 05 61 10 60 24 

- M. Christian BARTHOLOMOT : Commissaire Enquêteur  
christian.bartholomot@wanadoo.fr - Tél : 06 07 21 00 15 

 
 
Présentation : 
Le SAGE Hers Mort - Girou concerne 193 communes sur les départements de la Haute Garonne, de 
l’Aude et du Tarn. 
 
Il s’agit d’un bassin aux eaux très artificialisées et dégradées à cause des rejets nombreux dans la zone 
aval urbanisée.  
Beaucoup de matières en suspension dans les eaux également en raison de l’érosion des sols due no-
tamment à l’agriculture intensive du Lauragais. 
Les débits limités à certaines périodes posent problème par rapport à la dilution des effluents des sta-
tions d’épuration malgré la réalisation du barrage de la Ganguise qui crée un bassin de stockage et de 
régulation pour tout le secteur du Lauragais ; celui-ci est interconnecté au lac de Montbel et au système 
du canal du Midi. 
Présence de nombreux plans d’eau abandonnés ou mal utilisés (retenues collinaires) qui parsèment le 
bassin.  
 
Lors de l’élaboration du SAGE, il n’y a pas eu de réunion publique dans la phase de concertation, mais 
des réunions de la Commission Locale de l’Eau (CLE). 
 
 
Planning : 
L’arrêté doit être signé par les 3 préfets concernés.  
Le projet d’arrêté établi par la DDT sera envoyé au Commissaire Enquêteur pour validation dans la 2° 
quinzaine d’avril. 
Compter 1 mois à 1mois ½ pour la signature par les préfets. 
Un délai supplémentaire de 15 jours maxi est à prévoir pour l’impression des affiches réglementaires  au 
format A2 et leur envoi aux mairies pour la fin juin par la DDT, accompagnées de l’arrêté et d’un CD-
ROM. 
Un dossier papier avec un registre pour les observations du public sera envoyé en supplément dans les 7 
lieux de permanence. 
Compte tenu des élections et de la période estivale, l’enquête publique ne pourra démarrer que fin 
août. 
Les dates retenues sont : du lundi 28 août au vendredi 29 septembre2017 soit 33 jours (préciser les 
heures pour le registre électronique) 
 
 

mailto:sylvain.mace.hers@orange.fr
mailto:jeremy.comet@haute-garonne.gouv.fr
mailto:magali.baron@haute-garonne.gouv.fr
mailto:christian.bartholomot@wanadoo.fr
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Annonces légales : 
La DDT fera paraître les avis dans deux journaux locaux habilités pour chaque département (Haute Ga-
ronne, Aude et Tarn) : le premier avant le 13 août, le deuxième dans les 8 premiers jours de l’enquête. 
 
 
Registres des observations : 
La DDT  mettra en ligne sur le site internet de la préfecture de la Haute Garonne l’avis d’ouverture 
d’enquête publique, l’arrêté et le dossier du SAGE au format numérique. 
Un formulaire en ligne permettra au public de faire part de ses observations mais il ne sera pas possible 
de les accompagner de pièces jointes. 
La DDT réalisera 1 à 2 fois par semaine le transfert des observations reçues sur le registre électronique 
vers la rubrique de l’enquête publique du SAGE et les transmettra en parallèle par mail au Commissaire 
enquêteur. 
 
Les registres papier seront gérés séparément par les 7 communes concernées qui les transmettront au 
Commissaire Enquêteur à la fin de l’enquête. 
 
Le Siège de l’enquête publique sera la mairie de Balma ; c’est à cette adresse que devront être envoyées 
les observations par courrier adressées au Commissaire Enquêteur. 
 
 
Organisation des permanences en mairies : 
3h maximum  
Lundi 28/8 après-midi : Balma 
Jeudi 31/8 après-midi : Salles sur l’Hers 
Mardi 5/9 matin : Caraman 
Jeudi 7/9 matin : Saint Sauveur 
Vendredi 15/9 après-midi : Cuq Toulza 
Mardi 19/9 matin : Baziège  
Mercredi 28/9 matin : Balma  
Mercredi 28/9 après-midi : Gragnague  
 
Ces dates pourront être ajustées pour l’arrêté en accord avec le Commissaire Enquêteur en fonction des 
contraintes d’ouverture des mairies. 
 
 

        Le 4 avril 2017 
 

Le Commissaire Enquêteur 
Christian BARTHOLOMOT 
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Echanges de mails au sujet de la replanification de l’enquête et du report de la remise des 
conclusions : 
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ANNEXE 3 

BILAN DE LA CONCERTATION POUR L’ELABORATION 

 DU SAGE HERS MORT - GIROU 
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BILAN DE LA CONCERTATION ENGAGEE POUR 

L’ELABORATION DU SAGE HERS-MORT - GIROU 

 

 

Le rôle central de la Commission Locale de l’Eau 

La composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) a été fixée par arrêté préfectoral le 9 février 

2012. Elle est organisée en 3 collèges et comporte 52 membres titulaires dont : 

- Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics lo-

caux :  

o Conseils Départementaux de l’Aude, de la Haute-Garonne et du Tarn 

o Conseil Régional de Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées 

o Communes de l’Aude : Marquein, Montferrand, Sainte-Camelle 

o Communes de la Haute-Garonne : St-Orens-de-Gameville, Gargas, Toutens, Lanta, Tou-

louse, Launaguet, St-Alban, Gardouch, Belbèze-de-Lauragais, Renneville 

o Communes du Tarn : Belcastel, Lacroisille, Cambon-les-Lavaur 

o Communautés : Cap-Lauragais, Cœur-Lauragais, Coteaux du Girou, Castelnaudary-

Lauragais-Audois, Toulouse-Métropole, SICOVAL 

o Institution des Eaux de la Montagne Noire 

o Réseau31 

o Syndicat Intercommunal de la Haute Vallée du Girou 

o Syndicat du Bassin Hers-Girou 

- Collège des usagers des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associa-

tions : 

o Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne 

o Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse 

o Eau-Secours 31 

o Fédération de Pêche de la Haute-Garonne 

o Nature-Midi-Pyrénées 

o Fédération des Chasseurs de la Haute-Garonne 

o Syndicat de la Propriété Rurale de la Haute-Garonne 

o Fédération Régionale de l’Agriculture Biologique Midi-Pyrénées 

o UNICEM Midi-Pyrénées 

o Société BRL 

o PETR Tolosan 

o PETR Lauragais 

o GIP InterSCoT de l’Aire urbaine de Toulouse 

o Club de Voile de Castelnaudary, 

o Réseau31 

 



Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 - SAGE Hers Morts - Girou                  59 
 
 

 

- Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 

o Préfet de Bassin Adour-Garonne 

o Préfets de l’Aude, de la Haute-Garonne, du Tarn 

o Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

o Voies Navigables de France 

o Agence de l’Eau Adour-Garonne 

Les représentants des CLE des SAGE Fresquel, Agout et Vallée de la Garonne sont membres associés 

sans voix délibérative. 

L’animateur a rencontré personnellement chaque membre de la CLE pour recueillir sa perception des 

enjeux du bassin versant et des actions prioritaires à engager. Ces éléments ont alimenté l’état des lieux 

– diagnostic. 

La CLE a débattu et validé chaque étape de l’élaboration du SAGE : 

- CLE du 19 mars 2012 : désignation du président de la CLE et de la structure porteuse des études 

et de l’animation (SBHG) 

- CLE du 10 décembre 2012 : validation du programme d’étude et de la méthodologie d’animation 

- CLE 12 juin 2013 : validation de l’état initial 

- CLE du 17 octobre 2014 : validation de l’état des lieux – diagnostic du SAGE. Présentation et dé-

bat sur la stratégie. Présentation de l’évaluation environnementale 

- CLE du 27 octobre 2015 : Validation de la stratégie. Présentation et débat sur les dispositions du 

SAGE 

- CLE du 27 juin 2016 : présentation du projet de SAGE pour la consultation des collectivités et du 

Comité de Bassin 

- CLE du 19 décembre 2016 : validation du projet de SAGE pour mise à l’enquête publique. 

 

La concertation pour l’état des lieux – diagnostic 

L’état des lieux – diagnostic s’est appuyé sur les connaissances des acteurs locaux. Trois cycles de réu-

nions ont été organisés. A noter que les membres de la CLE ont été systématiquement invités à ces réu-

nions. Les réunions ont été organisées dans des lieux divers avec le souci de couvrir l’ensemble du bas-

sin versant. 

Groupes thématiques 

Cinq réunions ont été organisées en janvier et février 2013 pour rechercher les contributions des acteurs 

locaux « spécialistes » des différents sujets (associations, services techniques des collectivités, chambres 

consulaires, élus locaux) : 

- qualité de l’eau    23 janvier 2013 à Labège 

- inondations     4 février 2013 à Toulouse 

- qualité des milieux    25 janvier 2013 à Launaguet 

- ruissellement et pollutions diffuses  4 février 2013 à Sainte-Foy-d’Aigrefeuille 

- quantité d’eau à l’étiage   8 février 2013 à Sainte-Foy-d’Aigrefeuille 
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Commissions géographiques 

L’objectif de ces réunions était de faire dialoguer les acteurs d’un même sous-bassin pour faire émerger 

les enjeux amont – aval. Pour chaque sous-bassin, les maires de toutes les communes ont été invitées. 

Les commissions étaient les suivantes : 

- Hers amont     23 avril 2013 à Salles-sur-L’Hers 

- Hers aval     24 avril 2013 à Baziège 

- Girou       15 avril 2013 à Gragnague 

- Marcaissonne-Saune-Seillonne-Sausse  25 avril 2013 à Lanta 

 

Réunions diagnostic et ateliers techniques 

Trois réunions ont été organisées en fin d’année 2013 pour échanger sur les premiers éléments de dia-

gnostic : 

- 4 novembre 2013 à Saint-Orens-de-Gameville 

- 7 novembre 2013 à Cuq-Toulza 

- 20 décembre 2013 à Balma 

 

Les travaux ont ensuite été approfondis dans le cadre de 8 ateliers techniques. Les personnes associées 

à ces travaux étaient principalement des « sachant », spécialistes membres des services techniques de 

l’Etat et des collectivités, des chambres consulaires et des associations. 

- Gestion des plans d’eau   15 mai 2014 à Toulouse 

- Ruissellement urbain et rejets pluviaux  16 mai 2014 à Toulouse 

- milieux aquatiques et zones humides  22 mai 2014 à Toulouse 

- Inondations     27 mai 2014 à Labège 

- Erosion des sols et pollutions diffuses  5 juin 2014 à Toulouse 

- Quantité d’eau à l’étiage   10 juin 2014 à Toulouse 

- Pollutions domestiques    16 juin 2014 à Saint Alban 

- Gouvernance     25 juin 2014 à Pin-Balma 

 

La concertation pour la stratégie et la rédaction du SAGE 

Un premier cycle d’échange au sein de la CLE a été organisé en décembre 2014 – janvier 2015 sur la 

stratégie et les orientations du SAGE. Il s’est appuyé sur fichier Excel dédié et mis en ligne sur Internet. 

10 contributions ont été reçues. 

Cinq comités de rédaction ont été organisés pour travailler sur chacun des enjeux du SAGE identifié dans 

la stratégie. 

- Gouvernance    7 mai 2015 

- Quantité d’eau    1er juin 2015 

- Qualité des eaux   12 juin 2015 
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- Milieux aquatiques et zones humides 29 juin 2015 

- Inondations    21 juillet 2015 

- Synthèse    15 septembre 2015 

 

Suite à la relecture juridique du SAGE par le cabinet DPC mandaté par l’Agence de l’Eau, deux comités 

supplémentaires ont été organisés : 

- 15 décembre 2015 

- 15 avril 2016 

 

Ces neuf réunions ont associé des membres de la CLE et des acteurs extérieurs à la CLE. 

 

L’information du public 

La lettre InfoSAGE 

Quatre éditions ont été réalisées pour accompagner l’élaboration du SAGE : 

- Avril 2013 : présentation du bassin versant Hers-Mort – Girou et de l’outil SAGE 

- Octobre 2014 : présentation de la concertation en cours et des premiers axes de la stratégie. 

Présentation du SBHG 

- Décembre 2015 : présentation des enjeux du changement climatique sur la bassin et de 

l’avancement de la procédure d’élaboration du SAGE 

- Décembre 2016 : présentation de la procédure d’enquête publique et de la portée juridique du 

SAGE. Présentation de la trame verte et bleue sur le bassin 

 

Le site Internet du SBHG et la page dédiée au SAGE 

Depuis le mois d’octobre 2013, le site internet du SBHG est opérationnel. Une page dédiée au SAGE 

donne l’ensemble des informations sur la procédure et permet de télécharger les principaux documents. 
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ANNEXE 4 

COMPLEMENTS AU RECUEIL DES AVIS  

DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

 

 

 

 
 

Il s’agit de quelques documents demandés par le commissaire enquêteur en 
complément de ceux du dossier de l’Enquête Publique (qui ne comportait que 
les avis comportant des observations appelant d’éventuelles évolutions des do-
cuments). 
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Liste des avis recueillis sur le projet de SAGE Hers-Mort - Girou 

 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Occitanie 

Région Occitanie 

Département de la Haute-Garonne 

Département de l’Aude 

SICOVAL 

Toulouse Métropole 

Communauté de Communes de Coteaux de Bellevue 

Communauté de Communes Lauragais Revel Sorézois 

Commune de Belbèze-de-Lauragais 

Commune de Saint-Sauveur 

Commune de Molandier 

Commune de Drémil-Lafage 

Commune de Castelnau-d’Estrétefonds 

Commune de Villefranche-de-Lauragais 

Commune de Caragoudes 

Commune de Baziège 

Commune de Toulouse 

Commune de Launaguet 

Commune de Balma 

Commune d’Auzeville-Tolosane 

Commune de Veilhes 

Institution des Eaux de la Montagne Noire 

Institution Interdépartementale pour l’Aménagement du Barrage de Montbel 

Syndicat Mixted’Etudes de l’Agglomération Toulousaine 

Réseau31 

Commission de Planification Adour-Garonne 

PETR Pays Lauragais 

Chambres d’Agriculture de l’Aude, de la Haute-Garonne et du Tarn (avis commun) 

CCI du Tarn 
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ANNEXE 5  

AVIS DE PARUTIONS DANS LA PRESSE 

 

 

 

 

 
 

  



Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 - SAGE Hers Morts - Girou                  70 
 
 

La Dépêche Aude 23 Mai 
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L’Indépendant Aude 22 mai 

  



Dossier d’enquête publique N° E17000059/31 - SAGE Hers Morts - Girou                  72 
 
 

La Dépêche Hte Garonne 23 Mai 
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Le Journal Toulousain Hte Garonne 25 Mai 
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La Dépêche Tarn 23 Mai 
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L’Echo du Tarn 26 Mai 
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La Dépêche Aude 7 juin 
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L’Indépendant Aude 7 juin 
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La Dépêche Tarn 7 juin 
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L’Echo du Tarn 9 juin 
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La Dépêche Hte Garonne 7 juin 
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Le Journal Toulousain 8 juin 
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ANNEXE 6  

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette annexe comprend : 

- L’observation déposée sur le registre électronique de la préfecture 
- Les 6 observations écrites des registres 
- La copie du dossier déposé par le Collectif Terres Fertiles 
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Observation déposée sur le registre électronique de la préfecture par Mme Agnès FILLIT 
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Observations déposées à Baziège 
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Observation déposée à Saint Sauveur 
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Observation déposée à Salles sur l’Hers 
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Observations déposées sur le registre à Balma 
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Dossier déposé à Balma par le Collectif Terres Fertiles 
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ANNEXE 7  

PROCES VERBAL DE SYNTHESE  
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Christian BARTHOLOMOT 
Commissaire Enquêteur 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE  

AU SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  

DE L’HERS MORT ET DU GIROU 

REALISEE  

DU 6 JUIN AU 10 JUILLET 2017 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE  

TRANSMIS A MONSIEUR LE PRESIDENT 

DU SYNDICAT DE BASSIN HERS - GIROU 

 

 

 

 

Ce procès verbal de synthèse est établi conformément à l’article R123-18 du Code 

l’Environnement. 

Celui-ci prévoit qu’à l’expiration du délai d’enquête et à partir de la réception du registre et des 

documents mis à disposition du public, le commissaire enquêteur communique ses observations 

consignées dans un procès verbal de synthèse. 

Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
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I. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 L'enquête s’est déroulée pendant 34 jours du mardi 6 juin à 8h au lundi 10 juillet 2017 à 

17h. 

 Le syndicat de Bassin Hers - Girou est le responsable du projet, la Direction Départe-

mentale des Territoires de la Haute Garonne s’est chargée de l’organisation de 

l’enquête. 

 Les annonces légales sont parues dans la Dépêche du Midi et dans des journaux locaux 

des 3 départements concernés : Haute Garonne, Aude et Tarn mais à ce jour la DDT ne 

m’a toujours pas transmis les avis de parution. 

 Les permanences se sont déroulées comme prévu : 

o le jeudi 8 juin à la mairie de Balma, siège de l’enquête, de 14h à 17h : 1 visite 

o le mardi 13 juin à la mairie de Salles sur l’Hers de 14h30 à 17h30 : 1 visite 

o le vendredi 16 juin à la mairie de Saint Sauveur de 15h à 18h : 1 visite 

o le mercredi 21 juin à la mairie de Caraman de 14h à 17h : 0 visite 

o le jeudi 29 juin à la mairie de Gragnague de 9h à 12h : 0 visite 

o le jeudi 29 juin à la mairie de Cuq Toulza de 14h à 16h45 : 0 visite 

o le mercredi 5 juillet à la mairie de Baziège de 15h à 18h : 2 visites 

o le lundi 10 juillet à la mairie de Balma de 14h à 17h : 1 visite 

 Un poste informatique a été mis à disposition du public dans le hall de la mairie de Bal-

ma pendant les heures d’ouverture.  

 La consultation a été ouverte également sur le site internet de la préfecture de la Haute 

Garonne du 6 juin à 8h au 10 juillet à 17h :  

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-

environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux 

 Une information sur l’ouverture de l’enquête a été mise en ligne sur le site de la préfec-

ture du Tarn mais pas sur celui de l’Aude. 

 Un CD-ROM a été envoyé par la DDT31 à chaque mairie des 193 communes du péri-

mètre du SAGE ainsi qu’une affiche jaune à disposer sur le panneau d’affichage munici-

pal. A ce jour je n’ai pas le bilan des certificats d’affichage envoyés à la DDT. 

 Les affichages dans les 7 communes sièges de permanence n’ont pas tous été réalisés  

conformément à la demande exprimée par la DDT dans son courrier d’envoi des dos-

siers : lors de mes permanences à Caraman le 21 juin et à Cuq Toulza le 29 juin, j’ai cons-

taté que les affiches n’avaient pas été disposées sur le panneau d’affichage municipal et 

que les dossiers n’avaient pas été mis à la disposition du public. L’affichage a été réalisé 

immédiatement dans ces deux mairies, la mise à disposition du dossier devant être réa-

lisée par le secrétariat en concertation avec le maire le lendemain. 

A Baziège, l’affichage a été complété par une information sur le site internet de la mairie 

et sur le panneau électronique municipal. 

 

 

 Les registres d’enquête publique ont été clôturés par mes soins à réception des re-

gistres :  

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Schema-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux
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- Le 10 juillet à l’issue de la permanence pour celui de Balma 

- Le 12 juillet pour ceux de St Sauveur, Cuq Toulza et Baziège 

- Le 17 juillet pour Salles sur l’Hers et Gragnague  

- La mairie de Caraman contactée le 17 juillet a indiqué qu’elle allait renvoyer le 

registre sur lequel il n’y avait aucune observation 

 

II. OBSERVATIONS ET PIECES DEPOSEES 

 Aucune observation n’a été envoyée par courrier au siège de l’enquête. 

 2 observations ont été déposées sur le site internet dont une a également fait l’objet 

d’une remise au commissaire enquêteur lors de la permanence de Balma le 10 juillet. 

 6 observations ont été déposées sur l’ensemble des 7 registres dont 2 observations 

orales d’information générale transcrites par mes soins.  

 En synthèse, il y a donc eu 7 observations du public au total : 

- une demande d’information d’un particulier concernant l’assainissement et la 

desserte en eau potable en vue d’une extension de son logement sur la com-

mune de St Pierre (Balma) 

- une visite du collectif Terres Fertiles qui a remis un dossier à la permanence de 

Balma ainsi que sur le site internet (voir en pièce jointe) : contribution approfon-

die à l’analyse du projet avec demande d’association à la Commission Locale de 

l’Eau. 

- une observation de Mme Fillit sur le site internet qui propose de mettre en place 

des capteurs destinés à mesurer la qualité de l’eau à proximité des parcelles cul-

tivées afin de prévenir les rejets de produits utilisés par les agriculteurs et de 

mettre en place une aide à la rénovation des dispositifs d’assainissement indivi-

duel. 

- Une observation de Mme Dufrene de St Sauveur, propriétaire d’un ancien mou-

lin au bord du Girou, qui demande si les merlons bordant le cours rectifié du Gi-

rou risquent d’être arasés. Elle indique également que l’embranchement amont 

de l’ancien lit du Girou a été colmaté au fil du temps par le labourage des agri-

culteurs, réduisant ainsi les possibilités d’expansion en période de crue. Enfin 

elle signale que lors des opérations d’élagage des peupliers bordant le Girou, le 

bois coupé est laissé sur les berges et dans les champs aux abords du lit au lieu 

d’être évacué. 

- Une agricultrice de Generville dans l’Aude est venue se renseigner à Salles sur 

l’Hers sur les implications éventuelles pour son exploitation et nous avons cons-

taté que sa commune n’était que très partiellement concernée (10% du terri-

toire) mais que les documents du dossier ne permettaient pas de localiser les 

parcelles concernées.  

- Visite de deux personnes de Baziège, riveraines de l’Hers,  venues se renseigner 

et qui ont exprimé leur adhésion au projet. 

 

III. SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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 29 avis recueillis et non 27 comme indiqué dans la note sur les textes régissant l’enquête 

(page 3). 

 Il est curieux que tous les avis reçus ne figurent pas dans le document « Avis recueillis », 

même si la plupart n’appelaient pas de modifications du projet.  

 Dans le document « Avis recueillis » figurent  seulement 9 avis sur le projet (dont 2 re-

groupements d’avis : Ville de Toulouse et Toulouse Métropole d’une part, SICOVAL et 

commune de Belbèze de Lauragais d’autre part) ainsi que l’avis de l’Autorité Environ-

nementale sur le Rapport d’évaluation environnementale.   

 1 seul avis défavorable reçu, qui n’a pas été motivé : mairie de Veilhes (81) que j’ai es-

sayé de contacter mais qui n’a pas donné suite à ce jour aux messages laissés. 

  

IV. QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR A MONSIEUR LE PRESIDENT DU SYNDICAT 

1. Avez-vous édité un bulletin du syndicat pour informer de l’ouverture de l’enquête 

publique ? Sinon pourquoi ?  

Avez-vous effectué d’autres communications à ce sujet ? 

2. Pouvez-vous définir précisément la notion de « débit réservé » ? 

3. De quelles statistiques météorologiques locales disposez-vous ? 

4. Où sont les hypothèses précises de changement climatique prises en compte dans 

ce projet ? Avez-vous utilisé des études sur les conséquences locales du change-

ment climatique ? 

5. Les PPRI approuvés ou prescrits couvrent 44 % des communes du bassin. Quelle 

disposition prévoit leur mise en compatibilité avec le SAGE ?  

70% des communes sont soumises au risque d’inondation. Quelle disposition pré-

voit l’achèvement des PPRI ? 

6. Disposition C21.1. Avez-vous prévu un suivi de la qualité des rejets de toutes les sta-

tions d’épuration de manière à détecter les stations défaillantes ou pénalisantes ?  

Pouvez-vous préciser les indicateurs qui permettront de suivre la mise en œuvre de 

cette disposition ? 

7. Disposition D21.1. Carte des masses d’eau superficielles : quelle est la  distinction 

entre bon état écologique et bon potentiel écologique ?   

8. Disposition D22.1 : quels sont les changements de pratiques agricoles envisagés 

prioritairement pour réduire les phénomènes d’érosion et de ruissellement ? 

9. Disposition E12.1a : pouvez-vous expliciter pourquoi privilégier les solutions collec-

tives pour les ouvrages de régulation des eaux de pluie ?  

La multiplication des bassins de rétention ne risque-t-elle pas de constituer des nids 

à moustiques ? 

Des dispositifs d’incitation à la récupération individuelle des eaux pluviales tels que 

les citernes sont-ils prévus ?  

10. La règle N° 2 du projet de SAGE interdit la création de nouveaux plans d’eau en lit 

majeur ou mineur des cours d’eau sans une explication et une justification suffi-

santes alors que ceux-ci peuvent contribuer à la retenue des eaux pluviales et en-
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suite à la réalimentation des cours d’eau en période d’étiage. Pouvez-vous dévelop-

per les explications et justifications à ce sujet ?  

Qu’en est-il de la création de nouvelles retenues collinaires ?  Sont-elles autorisées  

et souhaitables (proposition des Chambres d’Agriculture non reprise au B12.3) ? 

11. A quoi correspond le §A10 cité page 9 du Rapport de présentation non technique ? 

12. Evaluation environnementale § III.2 : Solutions de substitution. Où sont décrites les 

solutions de substitution ? 

13. Disposez-vous de données historiques permettant de suivre le niveau de remplis-

sage des principaux bassins de stockage à la fin du printemps (Balerme, Laragou et 

le niveau de remplissage naturel de la Ganguise) ? 

14. Avez-vous prévu des actions pour développer les cultures sans irrigation compte te-

nu des ressources insuffisantes en eau sur le bassin plutôt que de chercher de nou-

velles ressources pour l’irrigation ?  

Des mesures financières incitatives à la conversion des cultures pourraient-elles 

être envisagées ? 

15. Dans quel document se trouve la liste des acteurs du SAGE ? 

16. Est-ce que les divers acteurs du SAGE pourront disposer des budgets nécessaires 

pour mener à bien toutes les actions recensées, chiffrées et non chiffrées ? 

17. Les risques de ruptures de barrages ont-ils été pris en compte ? Si oui, où ? 

18. Est-il prévu des mesures d’entretien des digues existantes ? Si oui, où ? 

19. Existe-t-il des indicateurs reflétant les axes de la politique prônée par l’Union euro-

péenne que vous pourriez intégrer comme le préconise le Collectif Terres Fertiles ? 

20. L’Agence Régionale de Santé n’a pas émis d’avis en réponse à la consultation ? 

21. Pouvez-vous donner des réponses aux observations en annexes ci-dessous ? 

 

V. ANNEXES : 

1. Observation de Mme Dufrene de St Sauveur 

2. Observation déposée sur internet par Mme Gillit  

3. Dossier du Collectif Terres Fertiles. 

   Le 17 juillet 2017 
Le commissaire enquêteur 
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1. Observation de Mme Dufrene de St Sauveur :  
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2. Observation déposée sur internet par Mme Fillit : 

Récapitulatif du commentaire: 
 
*Auteur: * 
// 
 
*Adresse de messagerie: * 
/fillit.agnes@orange.fr / 
 
*Sujet: * 
/SCHEMA (SAGE) Hers-Mort Girou / 
 
*Message: * 
/A l'attention du commissaire-enquêteur. 
 
Dans le cadre de l'enquête publique, je souhaite adresser les observations 
suivantes : sur la mise en place de dispositifs de contrôles (type cap-
teurs) visant à évaluer la qualité de l'eau des cours d'eau situés à 
proximité des parcelles agricoles cultivées. Ceci afin de limiter et de 
prévenir les rejets déjà très présents dans l'eau, en provenance des pro-
duits utilisés par les agriculteurs. 
 
Une autre mesure de contrôle pourrait être mise en place vis-à-vis des 
particuliers, propriétaires de piscines, lorsqu'ils vidangent partielle-
ment l'eau de leur piscine dans le réseau d'eau pluviale en période esti-
vale. Les usagers ne sont pas sensibles au gaspillage dont ils sont res-
ponsables. 
 
Enfin, je suggère pour inciter les particuliers à rénover leur dispositif 
d'assainissement individuel que ces coûts entièrement à leur charge puis-
sent être réduits : ils sont actuellement de l'ordre de 6.000 euros à 
8.000 euros. De plus, cette dépense est de nature à freiner l'achat et la 
rénovation d'habitations dans le bâti ancien, ce qui concourt donc au phé-
nomène de désertification des bourgs. 

 

  

mailto:/fillit.agnes@orange.fr
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2. Contribution du Collectif Terres Fertiles déposée sur internet (dossier complet 

remis au commissaire enquêteur : voir fichier joint au mail) : 

Récapitulatif du commentaire: 
 
*Auteur: * 
/Le Collectif Terres Fertiles / 
 
*Adresse de messagerie: * 
/contact@terres-fertiles31.fr / 
 
*Sujet: * 
/Contribution au SAGE de l’Hers Mort - Girou du Collectif Terres Fer-
tiles / 
 
*Message: * 
/INTRODUCTION 
 
Présentation du collectif 
 
Le collectif Terres fertiles regroupe des citoyens de l’agglomération 
toulousaine, volontaires et bénévoles. 
Ils sont membres d’associations locales, ou non, habitants du terri-
toire ou y travaillent. Chercheurs, acteurs de l’économie sociale et 
solidaire, de l’économie agricole et impliqués dans la vie locale. 
Ils ont choisi de travailler plus particulièrement sur le territoire du 
bassin versant de l’Hers (Aucamville, Balma, Bruguières, Castelginest, 
Drémil-Lafage, Flourens, Fonbeauzard, Gratentour, Lespinasse, L’Union, 
Launaguet, Mondouzil, Mons, Montrabé, Pin-Balma, Quint-Fonsegrives, 
Saint-Alban, Saint-Jean, Saint-Orens-de-Gameville et Toulouse Nord et 
Est). 
Le Collectif se positionne comme force de propositions en direction des 
décideurs et des élus locaux. Il porte un projet de protection et de 
mise en valeur des territoires naturels et agricoles, des territoires 
inondables (les territoires fertiles) de la vallée de l’Hers, dont les 
potentialités sont restées trop longtemps ignorées ou sous-estimées. Ce 
projet a vocation à “faire école”, à l’échelle de la métropole. 
L’association Terre de liens Midi Pyrénées assure le portage, 
l’intendance et l’animation du Collectif. A ce titre, elle est habili-
tée, par les membres du Collectif, à déposer des dossiers de subvention 
en rapport direct avec ses objectifs. 
 
 
Motivations du Collectif 
 
Le Collectif Terres fertiles s’inscrit dans un écosystème humain, ci-
toyen, associatif, économique particulièrement riche sur 
l’agglomération toulousaine. Sa démarche est de développer une exper-
tise citoyenne pour faire valoir les attentes de citoyens en matière 
d’agriculture urbaine et agroécologique, d’alimentation locale, de loi-
sirs verts, de nature, de culture, etc, et contribuer à y répondre par 
la “mise en projet” des territoires humides, naturels et agricoles. 
Les membres du Collectif veulent être force de proposition pour contri-
buer à une avancée collective vers un nouveau contrat territorial 
(l’expression est empruntée aux travaux du CODEV) entre la “ville et la 
campagne périurbaine” dans l’intérêt présent et futur des habitants de 
la métropole afin de: 

mailto:/contact@terres-fertiles31.fr
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● dépasser le conflit entre une logique d’urbanisation (accueil des 
nouvelles populations) et une logique défensive, de sanctuarisation des 
“territoires fertiles”, en les considérants comme des biens communs 
précieux pour l’avenir. 
● favoriser les logiques de projets associant de projets associant des 
initiatives citoyennes, publiques et privées, sur ces “territoires fer-
tiles” autour des attentes sociales et sociétales des habitants de la 
métropole. 
● développer sur ces territoires fertiles, une offre adaptée à ces at-
tentes, autour des fonctions cibles ; nourricières et d’économies de 
proximité, de santé environnementale, sociale, éducative et récréative, 
paysagère et culturelle. 
 
Dans notre contribution pour l’élaboration du PADD du PLUiH (voir an-
nexe 1), nous avons fortement insisté sur le fait que ce document pre-
nait en compte l’adaptation au changement climatique mais pas la lutte 
contre le changement climatique et l’urgence qu’elle implique : 
• Arrêter l’imperméabilisation des sols de la métropole. 
• Renforcer le rôle climatique de la trame verte et bleu (des trames 
végétalisées, des zones humides et de la biodiversité) • Réduire les 
distances d’approvisionnement par une relocalisation de l’agriculture 
nourricière 
 
Nous pensons que le SAGE, dans sa rédaction actuelle sous-estime 
l’urgence climatique. Même si ce chapitre est traité, il faut agir 
beaucoup plus vite que le programme sur cinq ans. 
 
 
1. ANALYSE DU DOCUMENT ET REMARQUES 
 
1.1. SYNTHESE DE L’ETAT DES LIEUX 
 
1 : Présentation du bassin versant de l’Hers Girou / le territoire de 
l’agglomération toulousaine 
 
● Le barrage de la Ganguise : s’il craque, on aura plus de 6m d’eau à 
Launaguet. Cette réalité est peu connue des toulousains, elle devrait 
servir de « leitmotiv » dans les plaquettes de sensibilisation. 
● La nappe est profonde de très bonne qualité ; mais elle est peu uti-
lisée (seulement par les exploitants maraîchers). On a besoin d’une 
meilleure connaissance de la ressource en eau souterraine pour implan-
ter des exploitations maraîchères. 
● Le vent d’autan souffle environ 50 jours par an : il assèche les 
sols. 
● Les pentes de l’Hers sont très faibles, alors que celles de ses af-
fluents sont plus fortes. Dans notre secteur, les ruisseaux du Carles 
et de la Pichounelle doivent faire l’objet d’une attention particu-
lière. 
● Il y a de nombreuses sources de pollutions sur notre territoire 
(usines, parcs d’activités, établissement de santé, parking) et beau-
coup de zones d’activités industrielles et commerciales : Hers (ZAC de 
Villefranche, Labège Innopole, Escalquens, Gramont, ZI Nord Bruguière, 
St Jory), Marcaissonne (St Orens), Saune (Marignac à Montrabé), Seil-
lonne (ZI de Montredon à l’Union). Ces zones d’activités sont sources 
de pollutions car elles sont souvent riveraines immédiates des cours 
d’eau. 
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2 : La quantité de l’eau 
 
● Les ressources sont plus faibles que les besoins en eau (d’autant 
plus que les besoins augmentent : golf Montrabé, projet de Golf sur 
Bruguières, Gratentour et Castelginest). Le secteur est-il bien compa-
tible avec de tels projets ? 
● Il y a des forts conflits d’usages entre les loisirs et l’agriculture 
dans la gestion de l’eau. Comme souligné dans le PADD du PLUi-H, cer-
taines zones agricoles sont de plus en plus enclavées dans 
l’urbanisation. 
● Il y a beaucoup de plans d’eau, de bassins de rétention d’eau sur 
notre territoire qui nécessite une meilleure connaissance. 
● Présence de stations d’épurations et de pollution des eaux : enjeux 
de qualité des eaux à la sortie de ces stations. Exemple de la station 
de Launaguet qui, à la convergence de la Saudrune et de l’Hers pollue 
et érode le talus. 
● 70% de l’irrigation du secteur se fait depuis les plans d’eau (pas 
dans la nappe) ; le reste vient des ruisseaux (de façon détournée). 
● De moins en moins de prairie de fauche; une forte imperméabilisation 
des sols qui n’est pas suivi à l’échelle de l’ensemble du bassin. 
 
→ Sur ces différents aspects, le Collectif terres fertiles agit pour en 
faveur d’une évolution des pratiques agricoles, et pour une prise en 
compte dans les projets d’urbanisme. 
 
 
3 : La qualité de l’eau 
 
● Une forte vulnérabilité de l’eau face aux nitrates et aux pesticides 
(Elément fondamental du 10e programme de l’Agence de l’eau Adour Ga-
ronne et du SDAGE). 
● Mauvaise qualité de l’Hers (Azote et Phosphore). 
● Vie aquatique très limitée. 
● Pollution par le fluvial urbain par le ravinement de sols imperméabi-
lisés. 
● 20 000 assainissements non collectifs dans notre secteur. 
 
● Les pollutions de type aérienne ne sont pas prises en compte (voi-
ture, 
industriel) 
 
→ Sur ces différents aspects, le Collectif terres fertiles sera force 
de propositions pour limiter l’urbanisation dans le SCoT dans les sec-
teurs où on veut maintenir la qualité des eaux. 
 
 
4 : Milieux aquatiques et zones humides 
 
● Etat biologique des cours d’eau très mauvais en aval nécessitant des 
interventions lourdes de rattrapage. 
● Seuils des anciens moulins : mauvaise qualité et aucun entretien. 
● La pêche comme loisir de proximité pourrait être valorisé par une ac-
tion énergique sur les milieux. 
● Dans l’interSCoT de l’aire urbaine de Toulouse, la notion de « cou-
ronne verte » mériterait d’être complétée par une mosaïque de terri-
toire structuré par une trame naturelle et agricole. 
● Pour conforter le mécanisme des zones humides il faudrait les connec-
ter à la trame verte et bleue. Sur le bassin versant de l’Hers on 
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trouve plus de 100 zones humides qui mériteraient un diagnostic appro-
fondi et la publication de documents de vulgarisation à l’exemple de 
Bordeaux (document ci-joint). 
 
→ Sur ces différents aspects, le Collectif terres fertiles a déjà œuvré 
pour faire classer par le département des espaces actuellement non pro-
tégés dans le cadre de la politique des espaces naturels sensibles. 
 
 
5 : Les zones inondables 
 
● La dernière crue de 1971 (retour 30 ans) a abouti à un gros travail 
de recalibrage qui n’a pas tenu compte de la valorisation de la biodi-
versité. 
● Beaucoup de zones urbanisées en zones inondables (exemple de la rési-
dence Jean de la Fontaine à Fonbeauzard qui doit faire l’objet de tra-
vaux de protection coûteux et nécessitant une intervention dans la pro-
priété voisine. Un autre exemple concernant les inondations répétées 
des zones d’habitat et artisanale du fait du busage de la partie aval 
du Noncesse). 
● Beaucoup de zones à risques avec des forts ruissellements. 
● Accélération des eaux de l’amont vers l’aval : montée des eaux ra-
pides lors des inondations. 
● La police de l’eau n’est pas exercée sur le bassin versant de l’Hers. 
Elle devrait être faite par l’Etat (qui doit surveiller les rejets sau-
vages, les pollutions, les digues non autorisées, etc.) ● PPRI : encore 
16 communes sur notre secteur n’ont pas de PPRI ● Plan communal de sau-
vegarde : il n’y a que Toulouse, Launaguet et Aucamville qui en ont un. 
 
→ Sur ces différents aspects, le Collectif terres fertiles peut jouer 
un rôle de lanceur d’alerte en publiant par exemple un guide de vigi-
lance sur les manques, la prévention afin que les citoyens puissent se 
saisir de la question. 
 
 
 
1.2. STRATEGIE DU SAGE 
 
● Le changement de pratique agricole devrait être renforcé plus rapide-
ment comme solution à l’expansion de l’irrigation. 
● Nécessité de maîtriser les ouvrages en place par les agriculteurs et 
créer un système de restitution aux cours d’eau : Mettre en place un 
gestionnaire de réseau ● Toute la partie de la rocade riveraine de 
l’Hers ne possède pas de bassin de rétention des eaux pluviales. A 
créer d’urgence. 
● Terrain sportif de Balma très consommateur en eau ainsi que les pro-
jets de terrains de golf en cours. 
● Les améliorations sont difficilement applicables si les documents 
d’urbanisme ne suivent pas. Le PLUi-H devrait nécessairement aborder 
ces questions. 
● Nécessité d’avoir connaissance des retenues pour vérifier que la con-
tinuité écologique est respectée. 
 
Dans la partie stratégie du SAGE il devrait être mieux expliqué les en-
jeux et la politique menée par le SAGE : des leviers d’actions, pour-
quoi faire ? 
Il serait nécessaire de justifier les propositions en lien avec les en-
jeux et la politique menée. 
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• L’approvisionnement en eau potable pour quels usages ? 
• Pourquoi améliorer la qualité des eaux ? 
• Quel est l’intérêt de préserver les zones humides ? 
• Pourquoi lutter contre l’érosion des sols ? 
• Pourquoi préserver des zones d’expansion des crues en amont de 
l’agglomération ? 
• Pourquoi lutter contre l’imperméabilisation des sols ? 
 
 
1.3. DISPOSITIONS DU SAGE 
 
Propositions du Collectif terres fertiles sur les dispositions du SAGE 
 
 
A. Gouvernance 
 
A.11.1. Affirmer le rôle de la CLE avec ses missions de concertation et 
de partenariat Le collectif terres fertiles appuyé sur l’association 
Terre de liens, demande à intégrer la CLE. 
 
A.21.2. Faciliter la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
avec le SAGE Pour que des actions rapides liées à l’urgence climatique 
soient prises sans attendre la rédaction des futurs SCoT et pour mettre 
à profit l’élaboration du PLUi-H des 37 communes de la métropole tou-
lousaine, le Collectif terres fertiles propose d’intégrer des préconi-
sations et des éléments cartographiques détaillés. 
 
A.31.1. Développer la pédagogie autour de l’eau et des rivières Le Col-
lectif terres fertiles pourrait avec d’autres associations locales 
jouer un rôle dans l’élaboration et la diffusion de cette pédagogie. 
 
 
B. Gestion quantitative à l’étiage 
 
B.32.2. Inciter les usagers à économiser l’eau Une prise de conscience 
collaborative entre acteurs territoriaux, élus, citoyens et chercheurs 
pourraient être activée par des actions sur le terrain. Le Collectif 
terres fertiles pourrait avec d’autres associations locales jouer un 
rôle dans cette tâche. 
 
C. Qualité des eaux 
 
C.22.1. Améliorer la connaissance et la qualité des rejets pluviaux 
pour atteindre l’objectif de non dégradation des milieux Le Collectif 
terres fertiles pourrait suivre toutes les opérations inscrites en Opé-
ration d’Aménagement et de Programmation (OAP) et situées sur les 21 
communes du bassin versant de l’Hers pour vérifier que les collectivi-
tés ont bien prévu des mesures pour limiter l’impact des rejets plu-
viaux sur la qualité des eaux. 
 
C.22.2. Poursuivre les démarches engagées de réduction et d’utilisation 
raisonnée des produits phytosanitaires par les collectivités et les 
particuliers Le Collectif terres fertiles pourrait avec d’autres asso-
ciations locales poursuivre une action pédagogique sur le plan Ecophy-
to. 
Le Collectif terres fertiles pourrait être missionné pour formaliser un 
plan de formation des agents des collectivités. 
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D. Milieux aquatiques et zones humides 
 
D.11.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords dans les documents 
d’urbanisme Cette disposition n’est pas prise en compte dans le PLUi-H 
en cours d’élaboration, l’apport de cartes détaillées dans le SAGE sur 
les enjeux territoriaux comme proposé pourrait y remédier. 
 
D.11.3. Utiliser des démarches de maîtrise foncière pour protéger les 
cours d’eau, les zones humides et les champs d’expansion de crues Des 
préconisations cartographiques sur les zones à enjeux permettraient de 
les prendre en compte plus facilement dans les documents d’urbanisme. 
Le Collectif terres fertiles a déjà déposé un certain nombre de dossier 
auprès du département pour la mise en œuvre d’acquisition au titre des 
espaces naturels sensibles (ENS). 
 
D.11.4. Rendre compatible les projets d’aménagement avec les objectifs 
de non dégradation des milieux aquatiques et des zones humides Le Col-
lectif terres fertiles propose de tester la disposition sur les com-
munes de Balma et de l’Union. 
 
D.22.2. Inventorier les dispositifs antiérosifs et assurer leur préser-
vation Le Collectif terres fertiles pourrait contribuer à mettre en 
place cette disposition sur les territoires les plus impactés. 
 
D.31.1. Identifier et caractériser les zones humides Le Collectif 
terres fertiles, avec l’appui de spécialiste de la biodiversité pour-
rait contribuer à cette identification et à cette caractérisation des 
zones humides pour les communes de Saint Orens (site 23, 24 et 25 de 
l’inventaire réalisé par le département), Quint-Fonsegrives ( site 30 
et 32) et Flourens (site 33, 34 et 35). 
 
D.31.3. Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme Sans 
attendre la rédaction des futurs SCoT et pour mettre à profit 
l’élaboration du PLUi-H des 37 communes de la métropole toulousaine, le 
Collectif terres fertiles propose de faciliter sa mise en compatibilité 
en proposant d’intégrer des préconisations et des éléments cartogra-
phiques avant la mise à l’enquête publique. Il serait vraiment dommage 
de perdre plusieurs années alors que le réchauffement climatique est 
alors largement à l’œuvre. 
 
 
 
 
 
 
 
E. Risques d’inondations 
 
E.11.1. Préserver le fonctionnement naturel des champs d’expansion de 
crues et les protéger dans les documents d’urbanisme Le Collectif 
terres fertiles peut venir en appui de conseils pédagogiques vis-à-vis 
des collectivités sur des projets ciblés. 
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E.11.3. Lutter contre les remblais illégaux en zone inondable Le Col-
lectif terres fertiles peut jouer un rôle de lanceur d’alerte en fonc-
tion de sa connaissance de terrain. 
 
E.12.1. Maitriser les eaux pluviales et développer une approche inté-
grée et alternative de leur gestion dans l’aménagement du territoire Le 
Collectif terres fertiles à l’occasion d’intervention sur des projets 
ciblés peut jouer un rôle pédagogique auprès des communes, en particu-
lier sur les bassins versants sensibles au ruissellement (Nalbèze, Fon-
gauzy, Brunet, Nauze-de-Saint-Pierre, Beausoleil, Bénas, Carles, Pi-
chounelle, Marquisat, Gillet, Bordeneuve, André, Fonvalette, Riou Gras, 
Noncesse, Grand Port de Mer, Rivàles, Saint Julia, Cinquante). 
 
E.12.2. Limiter l’imperméabilisation des sols et optimiser la gestion 
des eaux pluviales Le Collectif terres fertiles pourrait suivre toutes 
les opérations inscrites en Opération d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) et situées sur les 21 communes du bassin versant de l’Hers pour 
vérifier que les collectivités ont bien prévu des mesures pour limiter 
l’impact des rejets pluviaux sur la qualité des eaux. 
 
E.22.1. Améliorer la culture du risque inondation Le Collectif pourrait 
jouer un rôle sur la mémoire des crues passées auprès des populations 
locales des communes en mettant à profit les aménagements en bord de 
cours d’eau (promenade) pour informer et éduquer sur le risque 
d’inondation (panneaux d’information, matérialisation de la zone inon-
dable) et à développer la mise en place d’indicateur de crues sur le 
bassin. 
 
 
F. Indicateurs de suivi du SAGE 
 
Le tableau des indicateurs nous paraît trop léger, il devrait 
s’inspirer des travaux menés par les instances européennes sur 
l’évaluation des politiques publiques. 
Il manque en particulier des indicateurs de références permettant année 
après année de comparer les chiffres à une situation de référence (an-
née zéro). 
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2. RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS 
 
1. Notre Collectif demande à être intégré à la CLE. 
 
 
2. Nous ne voulons pas attendre plusieurs années avant de traduire les 
dispositions du SAGE dans les documents d’urbanisme. Nous proposons 
donc de traduire dans le PLUi-H en cours d’élaboration les principales 
dispositions du SAGE sans attendre la révision complète de celui-ci. 
 
3. Nous souhaitons agir au plus près du terrain pour jouer le rôle de 
lanceur d’alerte, un rôle pédagogique, un rôle de contrôle, 
d’accompagnement sur des sites ciblés. Tout ce qui concerne l’aspect 
agricole passe par la chambre d’agriculture et les résultats ne sont 
pas concluants. Les institutions avancent trop lentement, par contre 
les assos locales pourraient aider à concrétiser tout ça sur le ter-
rain. 
Fédérer les acteurs de terrain pour une meilleure mise en œuvre. Une 
stratégie de terrain qui vise à être actif sur le terrain par des ac-
teurs autre qu’institutionnel. Sur le terrain mettre en place des 
groupes de travail. 
 
4. Nous souhaitons que certaines dispositions du SAGE fassent l’objet 
d’expérimentation sur des sites ciblés. Est-ce que le SAGE peut mettre 
en place un petit groupe de travail sur des espaces d’expérimentation, 
sur une vision stratégique? Mettre en place des expérimentations avec 
des acteurs autres que les partenaires institutionnels. 
 
5. Nous souhaitons que la politique de suivi du SAGE s’appuie sur les 
politiques européennes dans ce domaine avec un indicateur de référence. 
 
6. Nous pensons judicieux de créer un observatoire des zones humides au 
même titre qu’un observatoire de la biodiversité pour pallier au manque 
de connaissance. 
 
7. Nous pensons important de mettre en place un gestionnaire de réseau 
pour mieux répartir la distribution de l’eau (surtout en période 
d’étiage). 
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ANNEXE 8  

MEMOIRE EN REPONSE AUX QUESTIONS 

DU PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

 

 

 

 
 

 

1- Les réponses aux questions ayant été intégrées au § 3.3 du rapport, elles 
n’ont pas été reproduites ci-dessous. 

2- Par conséquent, on trouvera directement après la page de couverture du 
mémoire en réponse le tableau Annexe qui aurait dû figurer dans le § III.2 
du rapport d’évaluation environnementale au titre des solutions de substi-
tution    
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ANNEXE 9  

BILAN DES CERTIFICATS D’AFFICHAGE RECUS 

en date du 21 août 2017 
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Nom de commune Code 
INSEE 

Certificat 
d’affichage 

AGUTS 81001   

AIGREFEUILLE 31003 oui 

ALBIAC 31006   

ALGANS 81006   

APPELLE 81015   

AUCAMVILLE 31022   

AURIAC-SUR-VENDINELLE 31026   

AURIN 31029   

AUZEVILLE-TOLOSANE 31035   

AUZIELLE 31036 oui 

AVIGNONET-LAURAGAIS 31037   

AYGUESVIVES 31004   

BALMA 31044 oui 

BANNIERES 81022   

BAZIEGE 31048   

BAZUS 31049 oui 

BEAUPUY 31053   

BEAUTEVILLE 31054   

BEAUVILLE 31055 oui 

BELBERAUD 31057 oui 

BELBEZE-DE-LAURAGAIS 31058 oui 

BELCASTEL 81025   

BELESTA-EN-LAURAGAIS 31060   

BELFLOU 11030 oui 

BERTRE 81030 oui 

BONREPOS-RIQUET 31074   

BOULOC 31079   

BOURG-SAINT-BERNARD 31082 oui 

BRUGUIERES 31091   

CABANIAL   oui 

CAIGNAC 31099   

CAMBIAC 31102   

CAMBON-LES-LAVAUR 81050   

CARAGOUDES 31105 oui 

CARAMAN 31106   

CASTANET-TOLOSAN 31113 oui 

CASTELGINEST 31116   

CASTELMAUROU 31117 oui 

CASTELNAU-D'ESTRETEFONDS 31118   

CEPET 31136   

CESSALES 31137   

CUMIES 11114   

CUQ-TOULZA 81076   

DEYME 31161   

DONNEVILLE 31162 oui 
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DREMIL-LAFAGE 31163 oui 

ESCALQUENS 31169 oui 

FAJAC-LA-RELENQUE 11134   

FALGA 31180   

FENOUILLET 31182   

FLOURENS 31184   

FOLCARDE 31185   

FONBEAUZARD 31186   

FONTERS-DU-RAZES 11149   

FOURQUEVAUX 31192   

FRANCARVILLE 31194   

GARDOUCH 31210   

GARGAS 31211   

GARIDECH 31212   

GARRIGUES 81102 oui 

GAURE 31215 oui 

GIBEL 31220 oui 

GOURVIEILLE 11166   

GRAGNAGUE 31228 oui 

GRATENTOUR 31230   

GRENADE 31232   

JUZES 31243 oui 

L'UNION 31561   

LA LOUVIERE-LAURAGAIS 11208   

LA SALVETAT-LAURAGAIS 31527   

LABASTIDE-BEAUVOIR 31249   

LABASTIDE-SAINT-SERNIN 31252 oui 

LABEGE 31254   

LACOUGOTTE-CADOUL 81126   

LACROISILLE 81127   

LAGARDE 31262   

LANTA 31271   

LAPEYROUSE-FOSSAT 31273 oui 

LAUNAGUET 31282   

LAUZERVILLE 31284 oui 

LAVALETTE 31285   

LAVAUR 81140   

LE CABANIAL 31097   

LE FAGET 31179   

LES CASSES 11074 oui 

LESPINASSE 31293   

LOUBENS-LAURAGAIS 31304   

LUX 31310   

MAGRIN 81151 oui 

MARQUEIN 11218   

MARZENS 81157   

MAS-SAINTES-PUELLES 11225   
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MASCARVILLE 31325   

MAUREMONT 31328   

MAURENS 31329 oui 

MAURENS-SCOPONT 81162 oui 

MAUREVILLE 31331 oui 

MAYREVILLE 11226   

MERVILLA 31340 oui 

MEZERVILLE 11231   

MOLANDIER 11236   

MOLLEVILLE 11238   

MONDOUZIL 31352   

MONESTROL 31354   

MONS 31355   

MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE 31358   

MONTAURIOL 11239 oui 

MONTBERON 31364   

MONTBRUN-LAURAGAIS 31366   

MONTCABRIER 81173 oui 

MONTCLAR-LAURAGAIS 31368   

MONTEGUT-LAURAGAIS 31371   

MONTESQUIEU-LAURAGAIS 31374   

MONTFERRAND 11243   

MONTGAILLARD-LAURAGAIS 31377   

MONTGEARD 31380 oui 

MONTGEY 81179 oui 

MONTGISCARD 31381   

MONTJOIRE 31383   

MONTLAUR 31384   

MONTMAUR 11252 oui 

MONTPITOL 31388   

MONTRABE 31389   

MOURVILLES-BASSES 31392 oui 

MOURVILLES-HAUTES 31393 oui 

MOUZENS 81189 oui 

NAILLOUX 31396 oui 

NOGARET 31400 oui 

ODARS 31402   

PAULHAC 31407   

PAYRA-SUR-L'HERS 11275 oui 

PECHABOU 31409   

PECHAUDIER 81205 oui 

PECHBONNIEU 31410   

PEYREFITTE-SUR-L'HERS 11283 oui 

PIN-BALMA 31418 oui 

POMPERTUZAT 31429   

PRADES   oui 

PRESERVILLE 31439   
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PRUNET 31441   

PUECHOURSI 81214   

PUYLAURENS 81219 oui 

QUINT-FONSEGRIVES 31445   

RAMONVILLE-SAINT-AGNE 31446   

RENNEVILLE 31450   

RIEUMAJOU 31453   

ROQUEVIDAL 81229 oui 

ROUFFIAC-TOLOSAN 31462   

ROUMENS 31463 oui 

SAINT-ALBAN 31467 oui 

SAINT-AMANS 11331   

SAINT-FELIX-LAURAGAIS 31478 oui 

SAINT-GENIES-BELLEVUE 31484   

SAINT-GERMIER 31485   

SAINT-JEAN 31488   

SAINT-JEAN-LHERM 31489   

SAINT-JORY 31490 oui 

SAINT-JULIA 31491   

SAINT-LEON 31495 oui 

SAINT-LOUP-CAMMAS 31497   

SAINT-MARCEL-PAULEL 31501 oui 

SAINT-MICHEL-DE-LANES 11359   

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE 31506 oui 

SAINT-PAULET 11362   

SAINT-PIERRE 31511   

SAINT-PIERRE-DE-LAGES 31512   

SAINT-ROME 31514   

SAINT-SAUVEUR 31516 oui 

SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR 81270 oui 

SAINT-VINCENT 31519   

SAINTE-CAMELLE 11334   

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE 31480   

SALLES-SUR-L'HERS 11371   

SAUSSENS 31534   

SEGREVILLE 31540   

SEYRE 31546   

TARABEL 31551   

TEULAT 81298   

TOULOUSE 31555 oui 

TOUTENS 31558   

TREBONS-SUR-LA-GRASSE 31560   

VALLEGUE 31566 oui 

VALLESVILLES 31567   

VARENNES 31568   

VAUX 31570   

VEILHES 81310   
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VENDINE 31571   

VERFEIL 31573 oui 

VIEILLEVIGNE 31576   

VILLARIES 31579 oui 

VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS 31582   

VILLENEUVE-LA-COMPTAL 11430   

VILLENEUVE-LES-BOULOC 31587 oui 

VILLENEUVE-LES-LAVAUR 81318   

VILLENOUVELLE 31589   

VIVIERS-LES-LAVAUR 81324 oui 

 
TOTAL 64 

 


